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PRESENTATION SYNTHETIQUE  
DE L'AMENAGEMENT DE LA FORET  

 
 

A l'instar de la plupart des forêts briardes, la forêt de Ferrières apparaît au premier abord comme 
une forêt relativement homogène : une topographie plane, des sols peu variés, une nette 
prédominance du Chêne dans les peuplements, des attraits touristiques a priori limités. Malgré sa 
situation exposée aux abords immédiats de zones urbaines et proche de la ville nouvelle de 
Marne-la-Vallée, elle n'est d'ailleurs que peu concernée par les statuts réglementaires, à la 
différence de forêt franciliennes plus emblématiques. 
 
Pourtant, cette forêt est digne d'un grand intérêt, et recèle une diversité remarquable. Tout 
d'abord une grande diversité des paysages, héritée de son origine aristocratique, des pratiques 
sylvicoles et du passé agricole de certaines parties de la forêt. De cette diversité des paysages 
découle un intérêt écologique majeur. Ferrières offre en effet tout à la fois des milieux ouverts, 
qui constituent le dernier refuge pour des espèces qui ne trouvent plus de conditions favorables 
dans les zones désormais urbanisées ni dans les terres de grande culture, et des peuplements 
forestiers âgés qui abritent une faune typiquement forestière exceptionnelle. 
 
Aussi le présent aménagement propose de maintenir cette grande diversité de formations 
végétales, voire de l'accroître encore : conservation et restauration de milieux ouverts, diversité 
des modes de traitement sylvicole, projet de création d'une réserve biologique intégrale, mise en 
place d'un réseau d'îlots de vieux bois,... 
 
Outre cet enjeu écologique, Ferrières conserve par ailleurs une vocation d'accueil du public très 
marquée. Si elle est proche des villes et desservie par des axes routiers majeurs, il n'est toutefois 
pas si aisé de la découvrir : villes et routes peuvent aussi constituer des obstacles pour le 
promeneur. En outre, le réseau dense de routes forestières et chemins à l'intérieur de la forêt n'est 
guère accessible pour le visiteur, et s'articule mal avec les aires de stationnement actuelles. Il 
conviendra donc de mener une réflexion sur l'implantation des infrastructures d'accueil, point que 
le présent document ne tranche pas encore. 
 
En matière d'accueil, la diversité de l'offre est aussi la règle. Ferrières propose des espaces 
relativement artificialisés, assimilés d'une certaine façon par les visiteurs à des espaces de 
divertissement, mais aussi des sites plus confidentiels, aux équipements plus sommaires, 
permettant à un public d'habitués de fréquenter une forêt plus "sauvage". 
 
Si la production de bois n'est pas l'objectif principal, la sylviculture a toujours lieu d'être. Elle vise 
notamment à maintenir le Chêne ainsi que l'ont fait auparavant tous les gestionnaires. Pas 
seulement parce que cette essence fournit les produits de tous temps les plus recherchés, mais 
parce qu'elle concourt à la qualité des paysages, et qu'elle abrite de nombreux hôtes, garantissant 
une biodiversité remarquable. Il est toutefois hors de question de généraliser une quasi-
monoculture du Chêne. Les sols fertiles de Ferrières permettent le développement d'une grande 
variété d'essences. Par un traitement en futaie régulière, le présent aménagement entend maintenir 
le Chêne là où il est bien représenté. Il propose par ailleurs un traitement en irrégulier sur près 
d'un tiers de la surface en sylviculture, diversifiant ainsi les essences et les structures des 
peuplements forestiers. 
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1 TITRE 1 - ÉTAT DES LIEUX - BILAN  

1.1 Pr®sentation g®n®rale de lõam®nagement 

Désignation, situation et p®riode dõam®nagement 

 

Å  Propriétaire de la  forêt 
 
Région Ile-de-France 
 
En application de l'article 5 de la loi du 6 mai 1976 (article L.4413-2 du Code des Collectivités 
Territoriales), il a été créé un établissement public à caractère administratif propre à la région Ile-
de-France : l'Agence des Espaces Verts (AEV) qui a pour mission d'élaborer la politique régionale 
en faveur des espaces verts r®gionaux et de la mettre en ïuvre. 
 
 
Å  Dénomination - Localisation 

 
 
 

Département Communes de situation Surface cadastrale 

Seine-et-Marne 

Favières 592 ha 76 a 22 ca 

Villeneuve-Saint-Denis 121 ha 24 a 49 ca 

Roissy-en-brie 348 ha 37 a 57 ca 

Pontcarré 585 ha 39 a 99 ca 

Croissy-Beaubourg 399 ha 84 a 80 ca 

Ferrières-en-Brie 127 ha 91 a 81 ca 

Collégien 69 ha 16 a 43 ca 

Bussy-Saint-Georges 348 ha 90 a 63 ca 

Jossigny 303 ha 33 a 84 ca 

 
 
Å  Période d'application de l'aménagement  
 

2013 ð 2032 (20 ans). 
 
 

Situation administrative 

Aménagement de la forêt régionale 

De Ferrières 

Numéro du ou des départements de situation 77 ð Seine-et-Marne 

N° ONF de la région nationale IFN de référence 005 - Brie 

DRA ou SRA de référence Ile de France 
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Å  Forêts aménagées  
 

Détail des forêts aménagées 
 

Dernier aménagement 

dénomination 
identifiant 
national 

forêt 
Surface cadastrale 

date 
arrêté 

début échéance 

 Forêt régionale 
de Ferrières 

FERR 2 856 ha 44 a 11 ca  20 mars 1985 1983 2002 

 
La carte de situation est la carte n°1. 
 

 Foncier ð Surfaces  ð Concessions 

  

Å  Tableau des surfaces de l'aménagement 
 

Surface cadastrale 2 896,9578 ha 

Surface retenue pour la gestion 2 830,17 ha 

Surface boisée en début d'aménagement 2 750,11 ha 

Surface en sylviculture 2 556,58 ha 

 
La surface retenue pour la gestion est inférieure à la surface cadastrale, bien que les surfaces 
indiqu®es par le cadastre soit relativement justes. Ceci sõexplique par le fait que, contre toute 
attente, lõarr°t® prononant le b®n®fice du r®gime forestier pour la for°t de Ferri¯res inclut la 
totalité de la propriété régionale, y compris les bâtiments (maisons forestières, bureaux, centre à 
mat®riel,é) et leurs annexes, ainsi quõune terre agricole destinée à le rester avec un bail agricole 
(La Sablonnière). Ces éléments ne sont évidemment pas inclus dans le présent document. En 
outre, ¨ la demande du propri®taire, la surface retenue nõinclut pas les emprises des lignes Haute 
Tension qui font lõobjet dõune convention liant l'AEV et RTE et dõun plan de gestion sp®cifique. 
 
Sont exclues des surfaces bois®es les aires dõaccueil du public, qui repr®sentent une trentaine 
dõhectares, et les terres agricoles incluses dans le parcellaire forestier. 
 
La surface en sylviculture est inférieure à la surface boisée. Cette dernière comprend en effet 
dõanciennes carri¯res et dõanciens parcs (Hermi¯res) qui nõont pas de vocation sylvicole. De 
même, le présent document préconise la restauration de milieux ouverts au détriment de 
boisements actuels, qui nõont donc plus de vocation sylvicole. En outre, le propriétaire souhaite 
instaurer une réserve biologique intégrale et des îlots de sénescence. Par ailleurs, il est prévu la 
constitution de deux zones dõint®r°t ®cologique particulier (intégrant en partie les carrières 
susmentionn®es). A contrario, il nõy a pas de surfaces nues ayant une vocation sylvicole 
aujourdõhui. 
 
Notons que, s'agissant des surfaces qui feront l'objet de défrichements, il est prévu à terme la 
distraction du régime forestier d'une partie d'entre elles qui auraient une vocation agricole. La 
surface bénéficiant du régime forestier est donc appelée à être modifiée à brève échéance. 
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Å  Procès-verbaux de délimitation et de bornage 
 

Périmètre concerné Date Lieu d'archivage 

Parcelles commune de Favières section A n° 97, 
101, 102 et 300 / Mme Desforges et commune 

09 juin 1998 
Agence des Espaces 
Verts 

Parcelles commune de Croissy-Beaubourg section 
AN n° 11 et 12 section AM n°14 / MM Blanchard 
et Chaigneau 

10 décembre 1998 
Agence des Espaces 
Verts 

Commune de Ferrières-en-Brie secteur A3 / M. 
Gagnepain et société Eurinval 

02 novembre 1994 
Agence des Espaces 
Verts 

Parcelles commune de Favières section B n° 42 et 
610 / M. Desforges et commune 

06 mai 1994 
Agence des Espaces 
Verts 

 
 
Å   Origine de la propriété forestière 
 
A lõ®poque m®di®vale, lõensemble des for°ts de Cr®cy, Malvoisine, Coubert, Armainvilliers et 
Ferrières faisait partie du domaine royal des Capétiens, à la frontière du Comté de Champagne. 
Ferri¯res ®tait le nom g®n®rique donn® aux for°ts pr¯s desquelles on travaillait le fer ¨ lõaide de 
forges ¨ bras. Ainsi, lõabb® Leboeuf ®crivait en 1730 : «  Le nom de forêt de Ferrières lui venait de 
ce quõelle abondait en forges de fer qui étoient des forges à bras. Ce qui est si vrai que lorsque 
lõon creuse ¨ Ozoir, on y trouve encore beaucoup de m©chefer. Ce village qui en a tir® son nom 
avec celui que lõon nomme Ferri¯res, ¨ la distance dõune lieue et demi de l¨, ®toient les deux 
endroits où la fabrique de cette matière étoit plus abondante. » 
 
Ce vaste domaine fut ensuite partagé entre ecclésiastiques et séculiers : en 1763, les domaines de 
Pontcarré et Ferrières-en-Brie furent achet®s par Joseph Fouch®, duc dõOtrante. Apr¯s sa mort, 
les h®ritiers mirent en vente le domaine et cõest en 1829 que James Mayer, baron de Rotschild, en 
fit acquisition. Il y fit construire un ch©teau par lõarchitecte et paysagiste anglais Joseph Paxton, et 
y organisa de nombreuses réceptions mondaines et chasses à courre. 
 
Ce nõest quõen 1973 quõa lieu le rachat de la for°t par la R®gion Ile-de-France, confiant la gestion à 
lõAgence des Espaces Verts. Cette op®ration vise ¨ conserver des espaces forestiers afin de 
pérenniser leurs fonctions sociales (accueil du public principalement) et écologiques, et prévenir 
une urbanisation en tache d'huile. 
 
 
Å  Parcellaire forestier 
 
Ont été exclus du parcellaire les terres agricoles de la Sablonnière qui n'ont pas vocation à être 
boisées, ainsi que les chemins débordant sur la forêt domaniale d'Armainvilliers. 
 
Des parcelles ont été créées ou étendues suite à des acquisitions par la Région : 

¶ création des parcelles n° 293 et 294 dans le canton d'Hermières, 

¶ création de la parcelle n° 292 intégrant l'ex-parcelle n° 648 et une acquisition dans le 
canton de la Bretêche, 

¶ création de la parcelle n° 295 (nouveau mail) issu des anciennes parcelles n° 151 et 153 et 
d'acquisitions, 
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¶ création de la parcelle n° 296 issu du partage des anciennes parcelles n° 173, 175 et 177 et 
d'une acquisition, 

¶ création de la parcelle n° 297 à partir d'un ensemble paysager cohérent regroupant l'Allée 
des Séquoïas, les prairies des parcelles 185 et 188, les zones de parc des parcelles n° 163 et 
165, le parking et l'aire d'accueil de la parcelle n° 187, 

¶ fusion des parcelles n° 162 et 163, toutes deux en terre agricole sans que la limite soit 
visible, 

¶ extension des parcelles n° 4 et 5. 
 

Le parcellaire dans les peupleraies ravagées par la tempête (parcelles n° 143, 144, 150, 151 et 154) 
a été re-découpé afin que les nouvelles limites s'appuient désormais sur des éléments nettement 
visibles : fossé collecteur et mail. 
 
La parcelle n° 169 démantelée par les aménagements routiers suite à la déviation du village de 
Pontcarré disparaît ; ses délaissés sont rattachés aux parcelles n° 168 et 171. 
 
La carte du parcellaire est la carte n°2. 
 
 
Å  Concessions 
 

Type et 
libellé de la concession 

Début - 
Fin 

Localisation 

Gazoduc - groupe gazier de la région 
parisienne 

1959 - ? chemin Richou 

Centre aéré - Ville de Paris 2001-
2009 

P. 186 

Ligne électrique THT 225 kV - RTE  Ouest  

Transformateur- syndicat d'électricité du sud-
est de Lagny 

1980 - ?  Nord P.157 

Ligne électrique enterrée 20 kV - EDF 1991 - ? Allée de Roissy et Chemin Richou 

Ligne électrique enterrée 20 kV - EDF 1989 - ? RF des Princes et nord P. 159 

Fibre optique - Télécom développement 1997 - ? Allée Pré au Cheval, Route de 
Braque, Route des Uselles 

Surpresseur - commune de Ferrières 2000 - ? Grille aux Lions P. 163 

Gazoduc - GDF 1991 - ? Allée de Tafarette 

Ligne électrique enterrée 220 V  Allée de Tafarette 

Assainissement - commune de Ferrières  Allée de Tafarette 

Assainissement - commune de Pontcarré 1982 - ? Route de Roissy 

4 poteaux béton support électricité - 
commune de Ferrières 

1987 Centre à matériel 

Poste BLM - EDF 1994 Allée de Tafarette 

Transformateur - EDF ? Grille aux Lions 

Alimentation Parenterie et MF de la 
Planchette - EDF, Télécom et Eaux 

 Chemin du Chenot et Route de la 
Parenterie 

Pavillon de chasse - les Amis chasseurs de 
Pontcarré 

 Pavillon des Friches 
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La liste des concessions illustre la situation d'une forêt proche de zones urbaines, avec 
notamment un nombre non négligeable de concessions liées au transport des énergies pour 
alimenter les zones densément peuplées aux abords immédiats de la forêt. 
 
Les concessions en forêt publique rentrent dans le périmètre du régime forestier et ne remettent 
pas en cause la multifonctionnalité de la forêt. Elles répondent à une demande sociale et peuvent 
participer aux objectifs de la gestion forestière. Elles ont vocation à retourner à l'état boisé au 
terme de leur durée. 
 

 La forêt dans son territoire : fonctions principales 

 

Å   Classements des surfaces par fonction principale 
 

Répartition des surfaces par fonction 
Surface totale 
retenue pour 

la gestion Fonction principale 
enjeu 
sans 
objet 

enjeu 
faible 

enjeu 
moyen 

enjeu 
fort 

Production ligneuse 273,59 12,77 2 000,71 543,10 2 830,17 

Fonction écologique  0,00  2 830,17 0,00 2 830,17 

Fonction sociale  (paysage, accueil, 
ressource en eau potable) 

 1 553,35 540,23 736,59 2 830,17 

Protection contre les risques 
naturels 

2 830,17 0,00 0,00 0,00 2 830,17 

 
Lõenjeu de production ressort pour lõessentiel ¨ un niveau moyen. Il est sans objet pour les 
terrains qui nõont pas de vocation sylvicole (aires dõaccueil, milieux ouverts, projet de r®serve 
biologique intégrale et îlots de sénescence), faible pour des stations très marginales à 
engorgement permanent, et fort pour quelques stations en fond de vallon. 
 
Lõenjeu de la fonction ®cologique est jug® moyen (= enjeu reconnu) sur lõensemble de la for°t. La 
forêt ne bénéficie pourtant pas de protection règlementaire motivée par les seules considérations 
écologiques ; le seul statut fort concerne la ZNIEFF de type 1 dite « du Parc de Ferrières et du 
Bois de Bussy », qui concerne la forêt pour 552,22 ha. Sur le reste de la forêt, ainsi que cela sera 
expos® au paragraphe 1.3.2, la for°t de Ferri¯res abrite nombre dõesp¯ces remarquables, rares 
et/ou protégées. Si les zones de présence actuelle de ces espèces sont plus ou moins connues, il 
nõest pas paru opportun dõen faire la cartographie et de conclure ¨ un zonage en terme dõenjeu 
écologique. En effet, la présence de ces espèces remarquables est généralement liée à des stades 
de végétation temporaires, ou permanents du fait de lõaction anthropique (prairies m®sophiles, 
clairières forestières, vieux boisements). Elles ne sont pas a priori inféodées à des secteurs précis, 
d®limit®s et stables dans le temps. Leur r®partition spatiale nõest donc a priori pas fig®e, et devrait 
®voluer ¨ lõavenir. Dans ces conditions, nous avons renonc® ¨ un zonage de lõenjeu ®cologique, et 
consid®rons lõenjeu reconnu sur lõensemble de la for°t. 
 
Lõenjeu de la fonction sociale est jug® fort dans les p®rim¯tres des monuments historiques, pour 
les sites les plus fréquentés, le long des chemins et aux abords des carrefours les plus fréquentés, 
ainsi que pour les lisières externes. Il est jugé moyen (=reconnu) le long des chemins et aux 
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abords des carrefours un peu moins fréquentés, ainsi que dans les périmètres de protection de 
captage. Il est jugé faible partout ailleurs. 
 
Les cartes relative aux fonctions de production ligneuse et sociale sont respectivement les cartes 
n°3 et 3bis (les autres fonctions, uniformes sur la forêt, ne font pas lõobjet de cartographie). 
 
Å  Eléments forts imposant des mesures particulières 
 

Eléments forts qui imposent des 
mesures particulières 

surface 
concerné
e 

Explications succinctes 

Menaces 

 - Problèmes sanitaires graves 201 ha 
Peuplements pour lesquels lõessence dominante 
est le Châtaignier ou le Sapin de Vancouver, ainsi 
que quelques peuplements de chêne déstructurés 

 - Déséquilibre grande faune / flore Néant 

Il nõy a actuellement pas de d®s®quilibre, puisquõil 
nõy a pas de r®g®n®ration en cours. A niveau de 
population de gibier constante, par ailleurs assez 
élevé, un changement dans les pratiques sylvicoles 
pourrait induire une situation qui sõav®rerait 
d®licate. Il convient donc dõ°tre prudent sur ce 
point. 

 - Incendies Néant  

 - Problèmes fonciers limitant les 
possibilités de gestion 

Néant  

  - Présence d'essences peu adaptées 
au changement climatique 

Néant  

Autres éléments 

 - Difficultés de desserte limitant la 
mobilisation des bois 

Néant  

 - Sensibilité des sols au tassement : 
sites toujours très sensibles 

2 597 ha 

Si les sols impraticables toute l'année et imposant 
des modes de débardage alternatifs sont de très 
faible étendue, les sols demeurent d'une manière 
générale très sensibles au tassement dés lors qu'ils 
ne sont pas complètement ressuyés. 

 - Protection des eaux de surface 
(ripisylves, étangs, cours d'eau) 

3 ha Surface en eau = principales mares de la forêt 

 - Protection du patrimoine culturel 
ou mémoriel 

62 ha 
Protection autour de la ferme de Lamirault, du 
Parc de Ferrières et du moulin de Jossigny 

 - Peuplements classés matériel 
forestier de reproduction 

Néant  

- Importance sociale ou économique 
de la chasse 

Néant  

 - Pratique de l'affouage Néant  

 - Dispositifs de recherche Néant  
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Å  Démarches de territoires 
 
La forêt de Ferrières est un élément majeur de la ceinture verte de lõagglom®ration parisienne. 
Elle est ¨ lõinterface de la tache urbaine de lõagglom®ration parisienne ¨ lõouest et de milieux 
ruraux ¨ lõest, avec des logiques de d®veloppement et des dynamiques diff®rentes. 
Au nord et ¨ lõouest, elle est en contact avec la ville nouvelle de Marne-la-Vallée, qui a connu une 
forte expansion depuis quelques décennies (ville nouvelle initiée en 1965). 
A lõest, elle est tourn®e vers des communes rurales, pour certaines int®gr®es dans un projet de 
parc naturel r®gional de la Brie et des Deux Morins. Une des orientations strat®giques ¨ lõorigine 
du projet de création est précisément la conciliation entre un caractère encore rural et une 
pression dõurbanisme toujours croissante. 
La for°t sõinscrit par ailleurs dans un p®rim¯tre r®gional dõintervention fonci¯re qui vise ¨ 
pr®server des corridors ®cologiques jusquõ¨ la vall®e de la Marne, anticipant sur le concept de 
trame verte et bleue. 
Le projet de « Village Nature » au nord-est de la for°t, consistant en un complexe dõh¹tellerie et 
dõattractions ¨ proximit® de lõautoroute A4, de Marne-la-Vallée et au contact de la clairière de 
Villeneuve-le-Comte, illustre la probl®matique dõarticuler des projets dõurbanisation et des 
territoires ruraux. 
Il sõagit donc dõune for°t qui poursuit diff®rentes logiques, et dont les acteurs locaux attendent 
une large palette de pratiques et dõimages : for°t p®riurbaine destin®e ¨ lõaccueil du public, espace 
« naturel »  assurant la conservation de la biodiversité dans des territoires soumis à de fortes 
pressions, lieu de patrimoine t®moignant de lõhistoire dans un territoire profond®ment remodel®, 
etc. 
 
On notera qu'à l'instar de la quasi-totalité des forêts d'Ile-de-France, elle n'est 
qu'exceptionnellement intégrée dans des démarches d'aménagement du territoire. Ces forêts 
constituent le plus souvent une sorte "d'angle mort", exclu de toute démarche. A titre d'exemple, 
on peut rappeler que la présentation des enjeux du territoire, réalisée par la DDEA fin 2009 dans 
le cadre du schéma de cohérence territoriale "Marne, Brosse et Gondoire" ne cite pas une seule 
fois la forêt de Ferrières dans ses 19 pages. 
 
 

1.2 Conditions naturelles et peuplements forestiers 

Description du milieu naturel 

1.2.1.A Topographie et hydrographie 

La forêt occupe le rebord nord-ouest du plateau de la Brie délimité quelques kilomètres plus au 
nord par la vallée de la Marne. Elle se situe sur la ligne de partage des eaux entre les bassins 
versants de la Marne et de la Seine ¨ lõamont de leur confluence. Le relief y est peu marqué : 
l'altitude moyenne est de 115 m ; le point le plus élevé est à 139 m (canton de Belle-Assise, 
parcelle n° 33) et le point le plus bas à 100 m (maison forestière de la Brosse). 
 
Les faibles pentes et le caractère peu perméable du substrat géologique induisent un défaut de 
drainage, un caractère humide sur plusieurs secteurs de la forêt et la présence de nombreuses 
mares, surtout dans la partie ouest de la for°t. Lõ®tude de sols, r®alis®e dans le cadre du sch®ma 
directeur dõassainissement sur la commune de Pontcarré, met en évidence des terres argilo-
limoneuse dont les tests de perméabilité indique un sol plutôt imperméable avec des valeurs de 1 
mm/h à 5 mm/h (K moyen = 3 mm/h). 
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L'abbé LEBOEUF écrit au XVIIIe siècle, en parlant dõHermi¯res : « Quoique sa situation ne soit 
pas dans un vallon, les bois qui lõentourent de tous c¹t®s sont si remplis de mouill¯res, faute 
d'écoulements, que les abords en sont assez difficiles même durant l'été". Dés la fin du XVIIe 
siècle, d'importants travaux ont façonné le réseau hydrographique : les anciens réseaux de drains à 
fagots ou en terre cuite permettent de retracer les avances et les retraits de la forêt au profit de 
l'agriculture. Des étangs ont aussi été creusés. 
 
La forêt de Ferrières est plutôt située en tête de bassins versant et n'est pas concernée par des 
cours d'eau importants. Plusieurs cours d'eau secondaires la parcourent : 

¶ le ru du Morbras qui prend sa source à Pontcarré et traverse Roissy-en-Brie, 

¶ le ru de la Pompe à Feu qui prend sa source parcelle n° 55 et alimente le ru de la 
Gondoire, 

¶ le ru de la Brosse qui prend sa source parcelles n° 236 et 211 et alimente le ru de la 
Gondoire, 

¶ le ru des Buronières qui prend sa source parcelle n° 27 et alimente l'étang de Vincennes, 

¶ le ru de la Hotte qui prend sa source parcelle n° 40 et alimente la Marsange, 

¶ le ru de la Folie qui prend sa source parcelle n° 11 et alimente la Marsange, 

¶ le ru des Graviers qui prend sa source parcelle n°160 et traverse Ozoir-la-Ferrière 
 
En outre, plusieurs collecteurs ont été créés en forêt : 

¶ le collecteur de la Route Madame qui alimente l'étang de Beaubourg, 

¶ le collecteur de la parcelle n° 252 qui alimente un étang en forêt privée, 

¶ le collecteur de la Route de Braque qui alimente le ru des Graviers, 

¶ le collecteur de la route de la Barrière Noire qui alimente le ru des Graviers, 

¶ le collecteur des parcelles n° 154, 155, 156 et 149 qui alimente le ru des Graviers. 
 
Ces rus et collecteurs sont à l'origine de conflits avec les communes situées à l'aval immédiat de la 
forêt. Elles subissent en effet occasionnellement des inondations qu'elles imputent à une 
mauvaise gestion de l'eau en forêt. Des études hydrologiques ont au contraire montré que la forêt 
joue son rôle tampon et régulateur, et que l'origine des inondations est dans une urbanisation non 
maîtrisée au droit des exutoires naturels. 
 
Parmi les nombreuses mares, on peut citer les plans d'eau les importants : 

¶ l'étang de la Ballastière parcelle n° 35 sur 1,61 ha, 

¶ l'étang d'Hermières parcelle n° 293 sur 0,76 ha, 

¶ l'étang de la Planchette parcelle n°116 sur 0,44 ha, 

¶ la mare au Cormier et son île parcelle n° 244 sur 0,80 ha, 

¶ la mare de la Glaisière parcelle n° 164 sur 0,14 ha. 

¶ La mare La France parcelle n° 124 et la Mare Capitaine parcelle n° 260 fréquentées par le 
public. 

 
Les plans dõeau les plus importants ont ¨ lõ®vidence une origine anthropique (plan dõeau jadis 
annex® ¨ des b©timents). Sõagissant des mares plus petites, les origines avanc®es sont diverses : 
petites dépressions causées par le poids de la glace lors des dernières glaciations, anciennes 
extractions de marnes ou du minerai de fer (limonite), résultats des bombardements de Tournan 
en 1944. 
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Les parties les plus hautes de la Forêt (Belle-Assise) n'ont pas ce caractère humide car, outre leur 
situation topographique, elles sont sises sur les sables de Fontainebleau, formation très filtrante et 
drainante. 
 
 
NB : les éléments concernant la ressource en eau sont abordés en § 1.3.3 (Fonction sociale). 
 
 

1.2.1.B  Conditions stationnelles 

Å   Climat 
 
A l'instar de l'ensemble de la région Ile-de-France, la forêt de Ferrières profite d'un climat 
océanique séquanien, relativement doux et humide. 
 
A Ferrières, les précipitations moyennes annuelles sont de l'ordre de 718 mm sur la période 1973-
2006, dont 419 mm pendant la période de végétation. Elles sont à peine plus élevées à Favières, 
sur la frange est du massif (respectivement 756 et 435 mm). Les précipitations sont par ailleurs 
bien réparties. 
 
La température moyenne annuelle est de 11,1 °C, avec la moyenne des températures maximales 
du mois le plus chaud (juillet) qui s'établit à 19 °C, et celle des températures minimales du mois le 
plus froid (janvier) à 3,8 °C. 
 
Le diagramme ombrothermique, comparant précipitation et évapotranspiration calculée selon la 
formule de Thornthwaite, révèle un bilan hydrique satisfaisant, avec certes un déficit estival. Le 
bilan hydrique pendant la saison de végétation est en moyenne de -156 mm, avec des minima de 
l'ordre de -300 mm les années les plus sèches (1996, 2005,...), et des maxima voisins de 0. Mais la 
bonne réserve utile des sols (voir ci-dessous descriptif des unités stationnelles) compense ce 
manque. 
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 Globalement, la bonne réserve utile des sols, compensant largement le déficit hydrique, semble 
relativiser la menace de changement climatique qui induirait un déficit estival un peu plus 
important. 
 
Les événements climatiques qui ont le plus durement affecté la forêt de Ferrières sont les 
tempêtes (1990, 1999). 
 
Les décisions prises dans le cadre de cet aménagement tiennent compte des connaissances 
actuelles sur les risques li®s aux changements climatiques (choix dõessences adapt®es, crit¯res 
dõexploitabilit®, sylviculture). 
 
 
 
Å   Géologie 
 
La forêt de Ferrières est pour l'essentiel assise sur des limons loessiques de composition assez 
hétérogène (complexes dõargiles et de sables quartzeux, avec fragments de meuli¯res, ®clats de 
silex, plaquettes calcaires). Ces limons recouvrent les calcaires et meulières de Brie (stampien 
inférieur) ; cette formation présente surtout des argiles peu perméables, enrobant des blocs 
siliceux, souvent décarbonatées en surface. Dans la partie nord-est de la forêt, les formations de 
la Brie sont recouvertes, non pas par les limons, mais par des sables de Fontainebleau (jusquõ¨ 25 
m dõ®paisseur ¨ Belle-Assise). Au nord-ouest de la forêt (Taffarette) affleurent des formations 
plus anciennes, les marnes vertes. Cette formation est très argileuse et imperméable. 
 
Le caractère globalement argileux des formations géologiques contrarie un drainage déjà difficile 
en raison des très faibles pentes 
 
 
Å  Unités stationnelles  
 
La cartographie des stations nõa pas concern® lõint®gralit® de la surface de la for°t r®gionale. En 
ont été exclues les emprises des lignes électriques haute tension, les anciennes carrières, les terres 
agricoles et plus généralement les milieux ouverts a priori destinés à le rester. 
 
La description des stations s'est appuyée sur le catalogue des stations de la Brie francilienne 
(Chambre d'agriculture de Seine-et-Marne, P. LOUSSOT, 2001). Elle est transcrite dans le 
tableau ci-dessous selon la typologie du Schéma Régional d'Aménagement (SRA). 
 
Les cartes des stations sont les cartes n°4 (selon typologie du SRA) et 4bis (carte originelle issue 
du catalogue des stations de la Brie). 
 
 

Unité stationnelle Surface 

Potentialité - Précautions de 
gestion 

Essences 
principales 
objectifs 
conseillées, 
adaptées aux 
évolutions 
climatiques 

Code 
SRA 

Libellé ha % 

0 
Chaos gréseux ou 

dalle gréseuse 
0 0 Faible - 
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Lande humide 
hyperacidiphile à 

engorgement 
permanent 

 
0 

 
0 

Faible - Milieux sensibles - 

Milieux tourbeux 
ou toujours 
engorgés 

0 0 Faible - Milieux fragiles - 

Chênaie pubescente 
thermophile 

0 0 Faible - Formation sensible à l'incendie - 

1 Hêtraie calcicole 4,57 0,17 Moyenne Hêtre 

2 
chênaie-frênaie 

neutrophile 
 

182,66 
 

6,70 

Bonne - Risque de prolifération de 
la clématite après découvert trop 

important 
Hêtre 

3 
Chênaie de 
plateau avec 
engorgement  

 
2,28 

 
0,08 

Faible - Milieux sensibles 
Aulne 

glutineux 

4 

Aulnaie-frênaie 
neutrocalcicole 

avec 
engorgement 

 
18,10 

 
0,66 

Moyenne - Sols sensibles au 
tassement du fait de leur humidité. 

Risque de développement de 
certaines espèces sociales (molinie, 

ronce, fougère aigle) 

Aulne 
glutineux, 

chêne 
pédonculé, 
peuplier 

5 
Chênaie 

pédonculée - 
frênaie de vallon 

 
93,43 

 
3,43 

Très bonne - Substrat très sensible 
au tassement. Risque de 

développement de certaines espèces 
sociales 

Chêne 
pédonculé, 
frêne, chêne 
sessile, hêtre, 

érables 
sycomore et 

plane, merisier 

6 
Chênaie 

pédonculée avec 
engorgement 

 
60,65 

 
2,23 

Bonne - Substrat très sensible au 
tassement. risque de prolifération de 

la ronce ou des grandes laîches 
après découvert 

Frêne 

7 

Chênaie 
pédonculée 

acidicline avec 
hydromorphie 

 
63,17 

 
2,32 

Bonne - Substrat sensible au 
tassement. Fougère aigle ou ronce 
pouvant être envahissantes après 

découvert 

Chêne sessile 

8 
Hêtraie-chênaie 

neutrocline 
 

903,22 
 

33,16 

Très bonne - Substrat très sensible 
au tassement. Ronce pouvant être 

envahissante après découvert 

Chêne sessile, 
châtaignier 

9 
Chênaie sessiliflore 

acidicline 
 
0 

 
0 

Bonne - Fougère aigle et ronce pouvant être 
envahissantes après découvert 

Chêne sessile 

10 

Chênaie 
sessiliflore 

acidiphile non 
podzolique 

 
1 395,52 

 
51,24 

Moyenne - Risque de 
développement de certaines espèces 

sociales (molinie, ronce, fougère 
aigle) 

Chêne sessile, 
châtaignier 

11 
Chênaie sessiliflore 

acidiphile 
podzolisée 

 
0 

 
0 

Bonne - Callune et fougère aigle pouvant 
être envahissantes 

Pin sylvestre, pin 
laricio de Corse, 

bouleau 

12 
Chênaie-hêtraie 

acidiphile 
hydromorphe 

 
0 

 
0 

Moyenne - Eviter les ouvertures trop 
importantes et le tassement du substrat 

Pin sylvestre 
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Les caractéristiques détaillées concernant les stations forestières (descriptions, toposéquences, facteurs limitants) sont 
consultables dans le SRA Ile-de-France. 
 
Le type de station le plus fréquent est la chênaie acidiphile (environ la moitié de la surface), 
développée sur des sols lessivés, avec localement des engorgements temporaires, selon la 
topographie des lieux et la profondeur d'apparition d'horizons moins perméables. 
 
Les stations hyperacidiphiles sont marginales. 
 
A contrario, on rencontre des sols plus riches chimiquement (stations neutrocalcicoles ou 
neutroacidiclines) là où le placage de limons ou sables est moins épais (franges du massif, talwegs 
du Morbras et du ru des Buronnières) ou sur d'anciennes terres agricoles vraisemblablement 
amendées jadis (Planchette, Ferrandière,...). 
 
Si l'on compare à des plans et cartes beaucoup plus anciens, on constate que l'on retrouve la 
plupart des stations calcicoles à l'emplacement des anciens domaines agricoles et de zones moins 
forestières (Ferrandière, La Planchette, La Bretêche,...), qui pour certains ont été boisés un temps 
en peuplier. On ne sait dõailleurs pas vraiment dans quel sens joue la relation : les terres agricoles 
étaient-elles délibérément sur les sols initialement les plus riches chimiquement ? Ou les pratiques 
agricoles et les amendements ont-ils généré des sols plus riches ? 
 
La carte n°5 reprend les limites indiquées dans la carte d'aménagement de 1943 (sous 
l'Occupation, la forêt de Ferrières a été en effet gérée par l'Administration des Eaux et Forêts, 
ayant été confisquée à l'instar de la plupart des biens juifs). On observe ainsi la corrélation entre 
ce qui fut des terres agricoles jadis, et les stations où la richesse minérale est la plus élevée 
actuellement. 
 
A noter que la description des stations ne fait pas apparaître de différence nette entre les parties 
Est et Ouest de la forêt. Pourtant, la partie Ouest semble être plus fréquemment inondée. Le 
document dõam®nagement précédent signalait que «  dans de nombreuses parcelles (Bois de 
Montmartre, Parc de Lamirault, Bois des Pucelles, Bois du Cormier ð NDLR : toutes situées dans la 
partie Ouest), la nappe phréatique dépasse le niveau du terrain naturel particulièrement au 
printemps et ¨ lõautomne è. Sõil nõappara´t pas de diff®rences nettes dans les horizons 
prospectables à la tarière pédologique ni en terme de phytosociologie, et donc pas en terme de 
stations, lõexplication semble devoir tenir ¨ la profondeur dõapparition du toit des marnes vertes. 
Dõapr¯s la carte g®ologique, cette formation imperm®able se rencontre ¨ environ 10 ¨ 15 m¯tres 
de profondeur dans la partie Est, mais à « seulement » 6 à 8 m dans la partie Ouest ; cette 
différence semble devoir expliquer des engorgements et inondations plus prononcés ¨ lõOuest. 
 
 
 



 

Aménagement de la forêt régionale de Ferrières 13 

Description des peuplements forestiers       

1.2.1.C  Essences et types de peuplements rencontrés sur la forêt 

Å  Répartition des types de peuplement  
 
Le type de peuplement le plus fréquent est l'ancien taillis-sous-futaie à base de Chêne, régularisé 
(très) gros bois (environ 41 % de la surface boisée). Ces peuplements illustrent les excellentes 
potentialités en chêne, et les difficultés à recruter des baliveaux lors des traitements passés en 
taillis-sous-futaie lorsque les rotations des coupes ont été allongées. 
 
Le deuxième type le plus fréquent est représenté par les fourrés-gaulis-perchis de chêne (environ 
12 % de la surface), issus de la conversion du précédent peuplement décrit, en application du 
précédent document d'aménagement. 
 
Plus généralement, les jeunes peuplements occupent un peu plus de 20 % de la surface. Outre les 
régénérations de chêne décrites ci-dessus, ils comprennent les régénérations naturelles en frêne, 
les boisements de terres agricoles à base de chêne rouge, les trouées tempête recolonisées par des 
pionnières. 
 
Les peuplements irréguliers, le plus souvent mélangés, représentent environ 9 % de la surface 
boisée. Ils se présentent généralement sous la forme d'un mélange intime de vieilles réserves de 
chêne et de baliveaux d'essences à croissance plus rapide (frêne, châtaignier,...). 
 
Les autres peuplements rencontrés sont principalement des jeunes futaies de feuillus durs, des 
taillis-sous-futaie à base de Châtaignier et/ou Frêne, des futaies adultes régularisées bois moyens 
de Chêne (environ 5 % de la surface boisée chacun). 
 
Le surplus est composé de taillis simples, futaies résineuses, futaies de peupliers,... 
 
 La carte des peuplements selon une typologie simplifiée est la carte n° 6. 
 

Type de peuplement 

Surface (ha) 

Pourcentage 
par rapport à 

la surface 
totale 

Code Libellé 

F Futaie régulière 1 065,02 37,63 

FCHET Très gros bois de chêne 28,05   

FCHEG Gros bois de chêne 105,38 3,72 

FCHEM Bois moyens chêne 131,27 4,64 

FCHEP Petits bois chêne 12,58   

FCHE1 Perchis de chêne 43,5 1,54 

FCHEE Gaulis de chêne 204,26 7,22 

FCHES Semis et fourrés de chênes 82,69 2,92 

FCHEI Chêne sans catégorie dominante 7,35   

FFREM Bois moyens frêne 18,23   

FFREP Petits bois frêne 30,12 1,06 

FFRE1 Perchis de frêne 5,27   
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FFREE Gaulis de frêne 116,09 4,10 

FFRES Semis et fourrés de frêne 6,19   

FERSM Bois moyens érable sycomore 2,5   

FRESP Petits bois érable sycomore 6,17   

FERS1 Perchis d'érable sycomore 0,95   

FERSE Gaulis d'érable sycomore 3,36   

FCHTM Bois moyens châtaignier 32,01 1,13 

FCHT1 Perchis de châtaignier 2,63   

FCHTE Gaulis de châtaignier 9,29   

FHETM Bois moyens hêtre 14,33   

FHET1 Perchis de hêtre 1,37   

FFRUM Bois moyens fruitiers 1,32   

FMER1 Perchis de merisier 0,67   

FMERE Gaulis de merisier 0,21   

FCHRP Petits bois chêne rouge 5,85   

FCHR1 Perchis de chêne rouge 25,13   

FCHRE Gaulis de chêne rouge 21,12   

FBOUM Bois moyens bouleau 17,7   

FBOUP Petits bois bouleau 18,69   

FBOU1 Perchis de bouleau 18,85   

FBOUE Gaulis de bouleau 18,75   

FCHAM Bois moyens charme 11,09   

FCHAP Petits bois charme 1,5   

FCHAS Semis et fourrés de charme 1,43   

FAULM Bois moyens aulne glutineux 1,3   

FAULP Petits bois aulne glutineux 1,69   

FAULS Semis et fourrés aulne glutineux 0,84   

FPEUG Gros bois peuplier 10,31   

FPEUM Bois moyens peuplier 7,04   

FTREM Bois moyens tremble 4,91   

FTREP Petits bois tremble 8,95   

FTREE Gaulis de tremble 3,27   

FROBP Petits bois robinier 1,29   

FSAUE Gaulis de saule 1,08   

FS.VM Bois moyens sapin de Vancouver 4,45   

FS.V1 Perchis de sapin de Vancouver 11,67   

FP.LG Gros bois pin laricio 1,65   

FDOUP Petits bois Douglas 0,7   
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S Anciens taillis-sous-futaie 1 368,49 48,35 

SCHET Anciens taillis-sous-futaie chêne à  dominante très gros bois 221,35 7,82 

SCHEG Anciens taillis-sous-futaie chêne à  dominante gros bois 793,67 28,04 

SCHEM Anciens taillis-sous-futaie chêne à  dominante bois moyens 68,56 2,42 

SCHEP Anciens taillis-sous-futaie chêne à  dominante petits bois 4,44   

SCHEI Anciens taillis-sous-futaie chêne sans catégorie dominante 122,26 4,32 

SFREG Anciens taillis-sous-futaie frêne à  dominante gros bois 0,73   

SFREM Anciens taillis-sous-futaie frêne à  dominante bois moyens 14,47   

SFREP Anciens taillis-sous-futaie frêne à  dominante petits bois 11,83   

SFREI Anciens taillis-sous-futaie frêne sans catégorie dominante 11,3   

SERSM Anciens taillis-sous-futaie érable à  dominante bois moyens 2,7   

SERSP Anciens taillis-sous-futaie érable à  dominante petits bois 5,55   

SCHTM 
Anciens taillis-sous-futaie châtaignier à  dominante bois 

moyens 
17,07   

SCHTP Anciens taillis-sous-futaie châtaignier à  dominante petits bois 6,2   

SCHTI 
Anciens taillis-sous-futaie châtaignier  sans catégorie 

dominante 
37,75 1,33 

SHETM Anciens taillis-sous-futaie hêtre à  dominante bois moyens 14,09   

SCHCM 
Anciens taillis-sous-futaie chêne chevelu à  dominante bois 

moyens 
1,35   

SCHAG Anciens taillis-sous-futaie charme à  dominante gros bois 1,68   

SCHAM Anciens taillis-sous-futaie charme à  dominante bois moyens 17,25   

SCHAP Anciens taillis-sous-futaie charme à  dominante petits bois 3,94   

STREM Anciens taillis-sous-futaie tremble à  dominante bois moyens 6,39   

STREP Anciens taillis-sous-futaie tremble à  dominante petits bois 0,52   

STILI Anciens taillis-sous-futaie tilleul sans catégorie dominante 1,29   

I  Futaie irrégulière 219,19 7,74 

ICHET Futaie irrégulière chêne à dominante très gros bois 6,58  

ICHEG Futaie irrégulière chêne à dominante gros bois 70,96 2,51 

ICHEM Futaie irrégulière chêne à dominante bois moyens 28,61 1,01 

ICHEI Futaie irrégulière chêne sans catégorie dominante 46,82 1,65 

IFREM Futaie irrégulière frêne à dominante bois moyens 15,81  

IFREP Futaie irrégulière frêne à dominante petits bois 3,53  

IFREI Futaie irrégulière frêne sans catégorie dominante 8,68  

IERSM Futaie irrégulière érable à dominante bois moyens 0,62  

ICHTI Futaie irrégulière châtaignier sans catégorie dominante 14,43  

IHETP Futaie irrégulière hêtre à dominante petits bois 6,57  

IS.VM 
Futaie irrégulière sapin de Vancouver 

à dominante bois moyens 
6,54  

IS.VP 
Futaie irrégulière sapin de Vancouver 

à dominante petits bois 
0,33  

IS.VI 
Futaie irrégulière  sapin de Vancouver  sans catégorie 

dominante 
9,71  
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SS.VG 
Anciens taillis-sous-futaie sapin de Vancouver à  dominante 

gros bois 
2,83   

SIFSM Anciens taillis-sous-futaie if à  dominante bois moyens 1,23   

 
 

T Taillis 76,81 2,71 

TAULP Taillis dõaulne glutineux  ¨  dominante petits bois 6,41   

TPEUE Taillis de peuplier à  dominante gaules 2,8   

TCHAP Taillis de charme  à  dominante petits bois 21,27   

TCHAE Taillis de charme  à  dominante gaules 4,16   

TBOUM Taillis de bouleau à  dominante bois moyens 1,17   

TBOU1 Taillis de bouleau à  dominante perches 5,54   

TSAU1 Taillis de saule à  dominante perches 0,57   

TSAUE Taillis de saule  à  dominante gaules 26,01   

TTILP Taillis de tilleul  à  dominante petits bois 3,26   

TTILE Taillis de tilleul  à  dominante gaules 5,62   

 
 

 

 
 
Å Répartition des essences principales forestières  
 
Comme l'indique le graphique ci-dessous, l'essence majoritaire est le chêne, ou plutôt les chênes 
autochtones, car la forêt de Ferrières présente, en mélange plus ou moins intime, le Chêne 
sessile et le Chêne pédonculé. Localement, la proportion entre l'une ou l'autre des essences varie, 
notamment en fonction de la station : si les stations les plus acides (ex : stations sur sables de 
Fontainebleau à Belle-Assise) accueillent principalement du chêne sessile, les stations les plus 
fertiles (abords du ruisseau des Buronnières, Bois de la Réserve) montrent une forte proportion 
de chêne pédonculé, voire une absence de chêne sessile. 
 
La carte n° 7 illustre les proportions relatives entre Chêne sessile et Chêne pédonculé observées 
dans quelques cantons. Cette carte sõappuie sur des transects ayant cibl® une quarantaine dõarbres 
chacun, établis dans des secteurs relativement homogènes en terme de peuplement et de stations, 
pr®sentant des peuplements ©g®s de ch°nes. Elle ne sõappuie pas sur un ®chantillonnage 

V Espaces non boisés 95,88 3,39 

VACP Aires dõaccueil et parcs de stationnement 30,72 1,09 

VAGR Terres agricoles 18,32  

VAUT Ancienne décharge 0,34  

VCAR Carri¯res ( sans activit® dõextraction) 2,37  

VCYN Cultures à gibier 0,57  

VEAU Etangs et mares 3,13  

VEDF Emprises de lignes électriques 0,43  

VLAN Landes et recrû ligneux pionniers 18,91  

VPME Prairies mésophiles 21,66  

Z Espaces bois®s hors sylviculture (parc dõHermi¯res) 4,78 0,17 
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syst®matique ou al®atoire, et ne permet donc pas dõ®tablir des statistiques fiables ¨ lõ®chelle de la 
forêt. 

répartition du couvert forestier selon les essences

Chênes autochtones; 52%

Châtaignier; 8%

Charme; 11%

Peupliers; 1%

Autres feuillus (orme, 

robinier, aulne,é); 1%

Feuillus tendres (bouleau, 

tremble, t illeul, saules); 

11%

Hêtre; 2%

Frêne; 9%
Erables; 1%

Fruit iers; 1%

résineux; 1%

Autres chênes; 2%

 
 

Vient en second rang le Charme, qui est une essence secondaire associée aux chênes, jadis 
favorisée par le traitement en taillis-sous-futaie. 
 
Le Frêne et le Châtaignier, essences à croissance juvénile rapide, tiennent une place importante. 
Dans le cadre du traitement en taillis-sous-futaie, ces essences sont souvent les seules à avoir pu 
supplanté le taillis, et constituent donc souvent l'essentiel des baliveaux et modernes dans les 
peuplements actuels. 
 
Les "bois blancs" (Bouleau, Tremble et Saules) ont un comportement de pionnières, et sont 
surtout présents dans les trouées tempête ou régénérations récentes qui n'ont pas fait l'objet d'une 
sylviculture très suivie, ainsi que dans les anciennes zones ouvertes en cours de colonisation 
(carrières de Belle-Assise par exemple). 
 
Le Tilleul  fut également favorisé par le traitement en taillis-sous-futaie et, probablement, par la 
pression du gibier dans cette forêt jadis à vocation cynégétique ; le gibier dédaigne en effet le 
Tilleul au détriment d'autres essences du taillis telles que le Charme. 
 
Les Ormes et l'Aulne glutineux sont localisés dans les stations très humides, et donc 
relativement peu fréquents. 
 
Les fruitiers (Merisier, Alisier Torminal, Pommier commun,...) sont par nature épars et 
diffus, mais bien présents à Ferrières où ils sont moins rares que dans les autres forêts briardes. 
L'ancienne vocation cynégétique du massif a probablement conduit à favoriser leur maintien. 
Notons que Ferrières se signale notamment par des alisiers remarquables. Certains d'entre eux 
ont été récoltés, et leur prix de vente atteste de leur caractère exceptionnel (en 1991, 79 m3 de 
grumes ont été vendues bord de route 10 600 F le m3, soit 1 616 û le m3). Cette ressource 
remarquable a fait l'objet de soins particuliers de la part des forestiers. C'est ainsi que Bernard 
GERMAIN, agent forestier à Villeneuve-Saint-Denis, avait mis en place au début des années 
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1990 27 placettes de régénération d'alisier torminal, dont 18 clôturées, pour une surface cumulée 
de l'ordre de 2 ha. 
 
Les essences allochtones (peupliers, sapin de Vancouver, Douglas, Pin laricio, Chêne rouge, 
Chêne chevelu,...) constituent localement des peuplements purs ou presque, mais sont localisées 
et occupent moins de 4 % de la surface forestière. 
 
Le Hêtre, s'il est potentiellement autochtone, a été surtout introduit par plantation en 
enrichissement dans les vieux peuplements de chênes. 
 
La for°t de Ferri¯res a fait lõobjet dõop®rations dõenvergure pour lõenrichissement des taillis-sous-
futaie, par lõintroduction dõessences telles que le H°tre ou le sapin de Vancouver. Ces plantations 
ont connu des succès mitigés, et ces essences introduites ne pèsent pas très lourd dans la 
physionomie des peuplements actuels, malgr® lõinvestissement important. 
 
Si l'on observe la répartition des peuplements forestiers par essence dominante (on ne considère 
au sein de chaque unité de peuplement homogène que l'essence majoritaire), en surface, la part du 
Chêne est encore plus importante : 
 

Répartition de la surface forestière par essence dominante

Chênes autochtones; 

72%

Hêtre; 1,3%

Frêne; 9%

Charme; 2%

Autres chênes; 1,9%

Fruit iers; 0,1%

Erables; 1,3%

Châtaignier; 4%

résineux; 1,4%

Feuillus tendres (bouleau, 

tremble, t illeul, saules); 

5%

Autres feuillus (orme, 

robinier, aulne,é); 0,4%

Peupliers; 0,7%

 
 
 
 
 
 

Å  Commentaires sur la carte des peuplements et la répartition spatiale des peuplements 
 
La carte des peuplements montre une différence entre l'ouest et l'est de la forêt. 
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Les anciens taillis-sous-futaie, présentant des grosses réserves de chêne et un taillis de Charme, 
sont surtout présents dans la partie Est. A contrario, la partie Ouest montre plus de peuplements 
à base de Frêne ou de Bouleau, de peuplements mélangés et/ou irréguliers, de boisements clairs. 
Le taillis ou sous-étage de Charme y est plus rare. Deux faits semblent expliquer cette différence : 
la partie ouest semblait plus exposée à des inondations (ce qui expliquerait la discrétion du 
charme) et aurait fait lõobjet dõexploitations plus intensives dans les ann®es 1950 (ce qui 
expliquerait des bois globalement plus petits et la forte proportion de pionnières). 
 
La partie Est présente quelques peuplements un peu marginaux : taillis dõAulne glutineux, futaie 
de Chêne chevelu, frênaies-ormaies,émais ces peuplements sont surtout localis®s sur les franges 
du massif forestier ou aux abords imm®diats des cours dõeau. 
 
Si l'on compare à des plans et cartes beaucoup plus anciens, on constate que l'on retrouve la 
plupart des peuplements pionniers (jeune futaie et recrû de frênes, taillis de saules, perchis de 
bouleaux,...) à l'emplacement des anciens domaines agricoles et de zones moins forestières 
(Ferrandière, La Planchette, La Bretêche,...), qui pour certains ont été boisés un temps en 
peuplier. Ils ne résulteraient donc pas d'une éventuelle surexploitation de la forêt, mais de 
l'avancée de celle-ci sur d'anciennes clairières. Rappelons à ce sujet la corrélation de ces anciens 
modes dõoccupation du sol avec les stations, signal®e ci-dessus. 
 
 
 
 
Å  Histogramme des classes dõ©ge  
 
Le diagramme des classes d'âge montre un net déséquilibre : 
 

Surface par essence dominante et classe d'âge
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résineux
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Un autre enseignement doit être tiré de cette analyse des peuplements : la dynamique naturelle 
n'est pas nécessairement favorable au Chêne. 
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Les anciens taillis-sous-futaie sont régularisés dans les gros bois faute de recrutement de 
baliveaux. En outre, on observe que les régénérations programmées dans le précédent document 
d'aménagement et suivies avec d'importants travaux ont permis un renouvellement des 
peuplements de chêne. A contrario, les trouées tempête où la sylviculture fut moins intensive 
voient le Chêne régresser, au profit du Frêne et des bois blancs. Notons toutefois que les 
peuplements les plus affectés par la tempête n'étaient pas ceux comportant à l'origine le plus de 
Chêne. 
 
La forêt de Ferrières montre une quantité impressionnante de gros sujets. Toutefois, l'analyse des 
cernes sur des grumes abattues montre des accroissements radiaux non négligeables 
(accroissement moyen annuel sur le diamètre pour les chênes de 0,45 cm/an). Les arbres ne sont 
donc pas nécessairement surannés, et la durée de survie des peuplements n'induit pas une 
contrainte immédiate. 
 
 
 
Å  Le capital sur pied 
 
La surface terrière moyenne des peuplements adultes est de 14,3 m2/ha. 
 
La répartition des peuplements inventoriés par classe de surface terrière est la suivante : 
 

Suface des peuplements forestiers par classe de surface terrière
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Les peuplements identifiés comme « non concerné » sont ceux pour lesquels une surface terrière 
ne peut pas °tre relev®e (peuplement ne comportant pas de tiges pr®comptables, dõun diam¯tre > 
17,5 cm). 
 
Globalement, les peuplements ont donc un capital sur pied relativement faible, et peu de 
peuplements sont surcapitalisés. 
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Å  Lõ®tat sanitaire des peuplements 
 
Lõ®tat sanitaire est globalement satisfaisant. 
 
Deux essences présentent toutefois un état sanitaire très médiocre : 

¶ Le Châtaignier, très fréquemment affecté par le chancre (Cryphonectria parasitica), 
notamment sur les stations les plus hydromorphes. Si ce pathogène ne conduit pas 
systématiquement à des dépérissements massifs spectaculaires, il réduit considérablement 
la croissance des arbres affectés et entraîne la mortalité à moyen terme. 

¶ Le Sapin de Vancouver qui présente un dépérissement généralisé, sans doute consécutif à 
des années sèches. 

 

Photo ci-contre : parcelle 29, un exemple de taillis pur 
de châtaigniers atteint par le Chancre, marqué par une 
mortalité importante 

 
 
On constate également des dépérissements dans les chênes ; ils ne sont toutefois guère 
inqui®tants dans la mesure o½ ils semblent devoir sõexpliquer assez facilement et ®taient, dõune 
certaine faon, pr®visibles. Il sõagit g®n®ralement de d®p®rissement localis® dans des peuplements 
déstructurés (peuplement mité par la tempête, bordure de trouées, peuplement ouvert en 
régénération de longue date, au stade secondaire, avec un processus de régénération qui traîne 
dans le temps). On observe ®galement des d®p®rissements dõindividus ®pars, qui semblent devoir 
sõexpliquer par une mortalit® naturelle li® ¨ lõ©ge des arbres, aggrav® le cas ®ch®ant par une 
surdensité locale. 
 
 
Lors de la campagne de relevés dendrométriques début 2010, les houppiers des gros chênes 
éventuellement présents sur chacune des 964 placettes temporaires ont été notés selon un 
protocole simplifié DEPEFEU (voir annexe 1). Au final, 2 529 chênes ont été notés sur 
lõensemble de la for°t. 
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Apr¯s d®pouillement de ces donn®es, on a consid®r® lõ®tat des houppiers pour chaque unit® 
élémentaire de peuplement selon la typologie ci-dessous, en fonction de la proportion dõarbres 
dans chacune des classes : 
 

 
Classe selon protocole 
simplifié DEPEFEU 

Appr®ciation de lõ®tat des houppiers au sein de lõunit® de 
peuplement 

Très 
satisfaisant 

satisfaisant moyen dégradé Très 
dégradé 

Classe 0 : pas de 
symptômes 

> 66 %  
> 80 % 

Compris 
entre 50 et 

80 % 

 
< 50 % 

 

Classe 1 : perte de rameaux 
fins 

  

Classe 2 : branches sèches 
< 50 % du houppier 

 
 

< 15 % 

    

Classe 3 : branches sèches 
> 50 % du houppier 

  
< 25 % 

 
< 33 % 

 
> 33 % 

Classe 4 : arbre mort  

 
La répartition des peuplements forestiers ainsi décrits (peuplements adultes présentant des gros 
chênes, objet de relevés dendrométriques, soit 1 438 ha) est la suivante : 

Répartition des peuplements forestiers de l'échantillon selon l'état 

des houppiers des gros chênes

satisfaisant

50%

moyen

21%

dégradé

2%

très satisfaisant

26%

très dégradé

1%

 
 

Le principal probl¯me pos® par lõ®tat sanitaire des peuplements ne porte donc pas sur le 
Chêne, essence principale, mais sur la place future du Châtaignier. 

 
La carte n° 8 montre l'état sanitaire des chênes tel qu'il a pu être évalué, selon les unités de 

peuplements. 
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1.2.1.D  Etat du renouvellement 

 

Surface prévue à régénérer par l'aménagement passé : 699,46 ha 

 
Notons que lõam®nagement pr®c®dent faisait d®j¨ le constat dõune for°t globalement vieillissante 
avec une forte proportion de vieux bois. Il prévoyait donc un effort de régénération très 
important, bien sup®rieur ¨ la surface dõ®quilibre, partag® entre des r®g®n®rations de ch°nes 
sessiles et la mise en place de relais de production à base de Chêne rouge. Il était prévu en outre 
la transformation des peupleraies et le boisement de terres agricoles. 
 
 

Série groupe 
surface 
prévue 

surface 
corrigée 

selon 
données 
actuelles 

surface 
non 

entamée 

surface 
entamée puis 
abandonnée 

surface 
en 

échec 

surface 
régénérée 

1ère série : 
conversion en 
futaie régulière 

groupe de 
régénération à 
objectif chêne 

sessile 

367,01 380,08 46,64 40,96 0,87 291,61 

sous-groupe de 
régénération à 
objectif chêne 
rouge -relais de 

production 

180,45 188,81 75,33 0 19,26 94,22 

2ème série : 
transformation 

en futaie 
régulière 
feuillue 

précédent = 
peupleraies 

76,8 67,68 0,7 0 0 66,98 

précédent = 
terres agricoles 

75,2 67,65 21,02 0 10,05 36,58 

 Total 699,46 704,22 143,69 40,96 30,18 489,39 

 
Lõeffort de r®g®n®ration pr®vu a été diversement appliqué selon les groupes : si plus des trois 
quarts des régénérations naturelles prévues ont été effectives et globalement réussies, les 
régénérations artificielles destinées à introduire des relais de production ne représentent que la 
moiti® de la surface pr®vue comme telle, avec un taux dõ®chec non n®gligeable. 
 
On notera que les transformations des peupleraies prévues ont presque toutes sans exception été 
réalisées ; il est vrai que la tempête de 1999 a, si besoin était, forcé la main au gestionnaire pour 
les réaliser, en renversant presque tous les peupliers qui étaient encore sur pied à cette date.  
 
Malgré le mode artificiel, le taux de réussite des plantations après peupleraies est plutôt bon. 
Plusieurs raisons semblent devoir lõexpliquer : un recrû spontané, parfois préexistant, de frêne qui 
garantissait a minima une r®g®n®ration de cette essence, lõabsence de semelle de labour, des sols 
globalement plus favorables. 
 
La tableau fait appara´tre une quarantaine dõhectares o½ la r®g®n®ration fut entamée (relevé de 
couvert voire ensemencement) puis abandonnée. Ces peuplements, qui auraient dû constituer les 
queues de r®g®n®rations pour la r®vision en cours, pr®sentent aujourdõhui des r®serves dominant 
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un jeune taillis le plus souvent compos® de charme. Lõarriv®e ¨ ®ch®ance de la r®vision 
dõam®nagement, les changements institutionnels et les mouvements de personnel qui les ont 
accompagné semblent devoir expliquer ces hésitations quant à la poursuite des régénérations en 
cours. Il existe donc peu de r®g®n®rations en cours dõacquisition, ¨ terminer. 
 
 
La composition des régénérations est répartie de la manière suivante : 
 

essence(s) 
majoritaire(s) 

surface en % du total 

Chêne 214,69 44% 

mélange Chêne-Frêne 127,74 26% 

Frêne 64,93 13% 

mélange Chêne-
Châtaignier 

7,48 2% 

Châtaignier 9,29 2% 

mélange Chêne rouge-
Frêne 

28,98 6% 

Chêne rouge 36,28 7% 

Total 489,39 100% 

 
On notera la part non négligeable du Frêne et du Châtaignier, qui était pourtant à peine 
mentionnés comme essence objectif dans la r®vision dõam®nagement. Au final, on se retrouve 
donc avec des formes de relais de production, mais ¨ base dõessences locales plut¹t que de Ch°ne 
rouge. 
 
A ces 489,39 ha de r®g®n®rations, sõajoutent des r®g®n®rations non pr®vues et non incluses dans 
le groupe de r®g®n®ration. La grande majorit® dõentre elles font suite aux temp°tes de 1990 et 
1999. Toutefois, sõagissant de r®g®n®rations non pr®vues, elles nõont pas toujours ®t® suivies en 
terme de travaux, et il nõy a gu¯re quõune vingtaine dõhectares qui présente des feuillus nobles. Ces 
régénérations non travaillées après exploitation des chablis ou travaillées de manière plus 
extensive illustrent la dynamique naturelle plut¹t d®favorable au maintien dõessences telles que le 
Chêne. La composition de ces peuplements est la suivante : 
 
 

essence(s) 
majoritaire(s) 

surface en % du total 

Chêne 12,08 24% 

Frêne et Erable 
sycomore 

7,91 16% 

Charme 5,59 11% 

Bois blancs 25,45 49% 

Total 51,03 100% 
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Bilan de la régénération 
de l'aménagement passé 

Surface 
(ha) 

Observations 
(le détail par UG est facultatif) 

Surface cumulée des unités de 
gestion dont la régénération a été 
terminée (coupe définitive réalisée) 

489,39  

Surface cumulée des unités de 
gestion en cours de régénération 
(régénération ouverte et coupe 
définitive non réalisée) 

18,59 

Ces dernières années, les rares récoltes en 
lõabsence dõam®nagement valide ont surtout 
porté sur les dernières coupes de 
régénération. A contrario, il y a, depuis la 
tempête de 1999, interruption des mises en 
régénération 

Surface cumulée des unités de 
gestion et des vides boisables ayant 
fait l'objet de reconstitution (hors 
groupe de régénération)  

19,99 

Ne sont considérées comme reconstituées 
que les trouées présentant une densité 
satisfaisante de feuillus nobles, Chêne ou 
Frêne 

Surface acquise en régénération 
(hauteur > 3m) au cours de 
l'aménagement passé 

383,76  

  
Le tableau ci-dessus montre tout à la fois un effort de régénération conséquent quoique inférieur 
aux prévisions, et le tarissement du flux de régénération en lõabsence de r®g®n®ration nouvelle 
depuis la temp°te de 1999, voire lõabandon de parcelles entam®es juste avant ce ph®nom¯ne. 
 
 
 

1.2.1.E  Inventaires réalisés  

Les descriptions et inventaires des peuplements se sont faits en plusieurs étapes : 

¶ d'abord une description à l'avancement des peuplements, s'appuyant le cas échéant sur les 
fiches de pré-martelage. Les critères décrits portaient notamment sur la répartition du 
couvert par essence (composition du peuplement) et les classes de diamètre les plus 
représentées pour chacune des essences. Elle a permis d'identifier des zones de 
peuplements homogènes du point de vue de ces critères. A ce stade, il n'y avait pas 
encore de données dendrométriques qui aurait notamment précisé le capital sur pied. 

 

¶ un inventaire sur pied de peuplements qui a concerné 49 parcelles ou sous-parcelles, a 
priori "candidates" pour être classées dans le groupe de régénération compte tenu de la 
proportion estimée de (très) gros bois.  

 

¶ un inventaire au relascope dans les peuplements forestiers adultes, en dehors des 
peuplements inventoriés pied à pied, des peuplements de faible étendue (< 1 ha), des 
jeunes peuplements et formations végétales types landes ou prairies. 
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Å  Tableau synth®tique des r®sultats dõinventaire par essences et cat®gories de grosseur 
 
Cet inventaire a concerné les peuplements forestiers adultes, à l'exception des peuplements 
inventoriés pied à pied, des peuplements de faible étendue (< 1 ha), des jeunes peuplements et 
formations végétales types landes ou prairies. Cela représente 964 points de sondage, pour une 
surface de 1 507,69 ha. 
 
             

Essences 

surface 
terrière 

PB 
 

BM 
 

GB 
 

TGB 
 

m2/ha % m2/ha % m2/ha % m2/ha % m2/ha % 

Chênes sessiles et 
pédonculés 

8,1 52 0,3 2 1,6 11 4,6 30 1,5 10 

Charme 2,3 15 1,3 8 1 7     

Châtaignier 1,5 10 0,6 4 0,8 5 0,1 1   

Frêne 0,9 6 0,5 3 0,4 3 0,1    

Feuillus tendres 1,4 10 0,9 6 0,5 3     

Autres feuillus 0,9 6 0,4 3 0,4 2 0,1 1   

Résineux 0,3 2 0,1 1 0,1 1     

TOTAL  15,4 100 4,0 26 4,8 31 5,0 33 1,5 10 

 

 
 
 
 
 
 
 Å Tableau synth®tique des r®sultats dõinventaire par essences et classes de diam¯tre 
 
Comme indiqué ci-dessus, ces inventaires pied à pied n'ont concerné que 49 parcelles ou sous-
parcelles, susceptibles d'intégrer le groupe de régénération. Elles représentent une surface de 
389,71 ha. 
 
Ces inventaires ont été réalisés dans les années 2002 ¨ 2005, tandis que lõam®nagement pr®c®dent 
®tait arriv® ¨ ®ch®ance et que le projet de r®vision sõinscrivait alors dans la droite ligne du 
précédent, à savoir avec un traitement généralisé en futaie régulière. Les options de 
lõam®nagement et les choix du propri®taire ont ®volu® entre temps, et ces parcelles ou sous-
parcelles nõont pas n®cessairement ®t® class®es en r®g®n®ration. Il est toutefois apparu opportun 
de valoriser ces données, en les r®actualisant quelque peu sur la base dõhypoth¯ses de croissance 
des arbres. 
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Essences 

Chênes 
sessiles et 

pédonculés 
Châtaignier Frêne Fruitiers 

Feuillus 
tendres 

Feuillus 
durs 

Résineux TOTAL 

N/  
ha 

G en 
m2/
ha 

N/  
ha 

G en 
m2/
ha 

N/  
ha 

G en 
m2/
ha 

N/  
ha 

G en 
m2/
ha 

N/  
ha 

G en 
m2/
ha 

N/  
ha 

G en 
m2/
ha 

N/  
ha 

G en 
m2/
ha 

N/  
ha 

G en 
m2/
ha 

20 0,21 0,01 0,59 0,02 0,11 0,00 0,17 0,01 0,39 0,01 0,38 0,01     1,82 0,06 

25 0,44 0,02 0,94 0,05 0,44 0,02 0,07 0,00 0,44 0,02 1,03 0,05 0,01 0,00 3,37 0,17 

30 0,74 0,05 1,52 0,11 0,68 0,05 0,07 0,01 1,12 0,08 2,07 0,15 0,14 0,01 6,37 0,45 

35 0,76 0,07 1,09 0,10 0,45 0,04 0,04 0,00 0,62 0,06 1,14 0,11 0,16 0,02 4,26 0,41 

40 0,98 0,12 0,64 0,08 0,26 0,03 0,03 0,00 0,25 0,03 0,51 0,06 0,15 0,02 2,84 0,36 

45 1,27 0,20 0,33 0,05 0,19 0,03 0,01 0,00 0,11 0,02 0,28 0,04 0,14 0,02 2,34 0,37 

50 1,82 0,36 0,14 0,03 0,14 0,03 0,02 0,00 0,05 0,01 0,20 0,04 0,11 0,02 2,49 0,49 

55 2,32 0,55 0,12 0,03 0,09 0,02 0,01 0,00 0,04 0,01 0,13 0,03 0,10 0,02 2,80 0,67 

60 3,03 0,86 0,07 0,02 0,06 0,02     0,01 0,00 0,08 0,02 0,07 0,02 3,34 0,94 

65 3,23 1,07 0,07 0,02 0,04 0,01     0,02 0,01 0,02 0,01 0,03 0,01 3,39 1,13 

70 2,75 1,06 0,04 0,01 0,04 0,02     0,01 0,00 0,02 0,01 0,01 0,00 2,87 1,10 

75 2,29 1,01 0,02 0,01 0,03 0,01         0,01 0,01 0,02 0,01 2,38 1,05 

80 1,75 0,88 0,01 0,00 0,02 0,01                 1,78 0,89 

85 1,14 0,65 0,02 0,01 0,01 0,00         0,01 0,00     1,17 0,67 

90 0,69 0,44     0,01 0,00 0,01 0,00             0,71 0,45 

95 0,38 0,27     0,00 0,00                 0,40 0,28 

100 0,24 0,19     0,03 0,02                 0,27 0,22 

105 0,11 0,10                         0,12 0,10 

110 0,07 0,07                         0,07 0,07 

115 0,02 0,02                         0,02 0,02 

120 0,02 0,02                         0,02 0,02 

125 0,02 0,02                         0,02 0,02 

Total 24,28 8,04 5,59 0,55 2,60 0,33 0,43 0,03 3,05 0,25 5,88 0,54 0,94 0,15 42,85 9,94 

Vtiges 
(m3/ha) - 
schaeffer 
rapide n°6 

80,7 4,5 2,9 0,3 2,0 4,3 1,4 96,3 

V tige 
moyen (m3) 3,3 0,8 1,1 0,7 0,7 0,7 1,5 2,2 

diamètre 
quadratique 
moyen en 

cm 

65 35 40 33 33 34 46 54 

 
 

Å  Tableau des surfaces portant des peuplements de Chêne de qualité élevée 
 
Les chênes de la forêt de Ferrières se distinguent par leurs dimensions et leur volume unitaire. La 
qualit® des bois est variable, plut¹t bonne dans lõensemble. Des coupes de r®g®n®ration conduites 
judicieusement peuvent °tre lõoccasion de trier les bois en fonction de leur qualit®, et de 
constituer des lots de très belle qualité. Mais cette forêt ne comporte toutefois pas de 
peuplements de chênes remarquables par leur qualité, et ne constitue pas un « crû » ni une origine 
particulièrement recherchée pour les usages les plus nobles. 
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1.3 Analyse des fonctions principales de la forêt  

 

 1.3.1 Production ligneuse  

Fonction principale 
Surface par niveaux d'enjeu Surface totale retenue 

pour la gestion enjeu sans 
objet 

enjeu 
faible 

enjeu 
moyen 

enjeu 
fort 

Production ligneuse 273,59 12,77 2 000,71 543,10 2 830,17 

 

Lõenjeu de production ressort pour lõessentiel ¨ un niveau moyen. Il est sans objet pour les 
terrains qui nõont pas de vocation sylvicole (aires dõaccueil, milieux ouverts, réserve intégrale et 
îlots de sénescence), faible pour des stations très marginales à engorgement permanent, et fort 
pour quelques stations en fond de vallon. 
 

1.3.1.A Volumes de bois produits 

Å  Tableau synthétique de la production moyenne 
 

 en surface terrière 
(m2/ha/an) 

en volume 
(m3/ha/an) 

Production nette 0,51 3,93 

Production brute  0,67 5,09 

 
Ces chiffres sont issus des inventaires réalisés par l'Inventaire Forestier National. Ils s'appuient 
sur les 172 placettes inventoriées dans les peuplements feuillus des forêts bénéficiant du régime 
forestier autres que domaniales, situés dans la région de la Brie et le département de Seine-et-
Marne. Ces chiffres sont ici extrapolés à la forêt de Ferrières, sachant qu'à elle seule, elle 
représente plus du quart de la surface répondant à ces critères. 
 
La production brute, qu'elle soit exprimée en volume ou en surface terrière, intègre 
l'accroissement des tiges vivantes, le passage à la futaie, l'accroissement des tiges prélevées. La 
production nette correspond à la production brute de laquelle on défalque la mortalité naturelle 
observée. Les deux données sont mentionnées ici, compte tenu de l'écart relativement important, 
signalant une mortalité non négligeable (la mortalité représente 23 % de la production brute). 
 
Ce chiffre de la mortalité peut impressionner au premier abord, et contraste avec la description 
d'une forêt plutôt saine, hormis le cas du Châtaignier et du Sapin de Vancouver. En fait, il est 
plutôt conforme aux valeurs attendues. Il tient notamment à la technique de conversion des 
anciens taillis-sous-futaie, par vieillissement du peuplement, avec des groupes de préparation qui 
n'étaient parcourus qu'épisodiquement par des coupes. De fait, cette gestion extensive conduit à 
des mortalités très importantes dans le taillis, ainsi que l'illustre la photographie suivante. 
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Photo ci-contre : parcelle 
128 ; un exemple de 
taillis-sous-futaie en 
conversion présentant un 
taillis vieilli avec peu de 
brins par cépée, et une 
quantité de bois mort au 
sol importante indiquant 
une forte mortalité des 
brins de taillis. 

 
La méthode d'estimation du volume de l'IFN différant fortement de celle utilisée par l'ONF pour 
les tarifs commerciaux, on comparera plutôt la production nette avec les prélèvements en surface 
terrière.  
 
 
Å Bilan des volumes r®colt®s au cours de lõam®nagement pr®c®dent : comparaison 
volumes prévus/volumes réalisés 
 
Au cours de la période 1983-2004 (application de la pr®c®dente r®vision dõam®nagement et 
exploitation des chablis dus ¨ la temp°te de 1999), les volumes r®colt®s sõ®tablissent comme suit 

Volumes récoltés (m3) ð volumes commerciaux 

Régénération Amélioration Autre 
Produits 

accidentels 
Total 

prévu réalisé prévu réalisé prévu 
réalis

é 
prévu réalisé prévu réalisé 

143 414 100 459 72 800 94 537 0 720 0 43 655 216 214 239 371 

         Ecart 

         + 11 % 

 
Les récoltes pendant cette période se répartissent comme suit : 125 651 m3 de bois dõïuvre et 
113 720 m3 de bois dõindustrie. Ces r®coltes se r®partissent selon 6 types de coupes : 

¶ Les coupes de régénération feuillues (hors peupliers) : 30,6 % du volume, 

¶ Les coupes rases de peupliers : 11,4 % du total, 

¶ Les coupes dõam®lioration feuillues : 20,4 % du total, 

¶ Les coupes de taillis-sous-futaie op®r®es jusquõen 1993 : 19,1 % du total, 

¶ Les coupes dõemprises pour les cr®ations de routes, pistes cavali¯res, sentiers : 0,3 % du 
total, 

¶ Les chablis de 1990 et surtout 1999 : 18,2 % du total. 
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La récolte moyenne annuelle de 1983 à 2004 a été de 10 880 m3/an, soit 3,99 m3/ha/an, ainsi 
ventilés : 2,09 m3/ha/an de bois dõïuvre et 1,90 m3/ha/an de bois dõindustrie. 
 
Les chablis ont fortement contribué à ce que le niveau de récolte dépasse les prévisions ; ils 
repr®sentent lõ®quivalent de 4 ¨ 5 ann®es de r®colte. 
 
Les volumes prélevés en régénération sont nettement inférieurs aux prévisions. Outre le défaut 
de r®g®n®ration de quelques parcelles pr®vues, lõ®cart sõexplique aussi par les volumes sur pied des 
peupleraies qui ont été surestimés (croissance réelle des peupliers moins élevée que prévu). 
 
A contrario, les pr®l¯vements en am®lioration sont plus forts que pr®vu, m°me sõil sõagit le plus 
souvent de bois de faible valeur (cf. ci-dessous). 
 
Une analyse des prélèvements en fonction des grands types de coupes listés ci-dessus conduit aux 
enseignements suivants : 
 
Les peupliers (I214 et Robusta), plantés de 1957 à 1965 et récoltés donc environ 30 à 35 ans plus 
tard, montraient un volume moyen unitaire de 2,09 m3 pour un diamètre moyen dépassant à 
peine 50 cm, soit un accroissement sur le rayon de 7 à 8 mm/an. Cet accroissement relativement 
faible pour du peuplier montre quõils nõ®taient pas sur des stations optimales pour eux. Ceci 
explique dõailleurs la surestimation des prévisions de récolte figurant dans la révision de 1985. 
 
Le prélèvement moyen dans les améliorations feuillues était de 26 m3/ha. Le prélèvement dans la 
futaie se répartissait comme suit : 
 

Essence Part du 
volume 
récolté 

Volume unitaire 
moyen des arbres 

récoltés 

Diamètre moyen 
supposé des arbres 

récoltés 

Chêne 34 % 1,40 45-50 

Châtaignier 17 % 0,26 25 

Frêne 17 % 1,01 40 

Autres feuillus 30 % 0,23 25 

Résineux 2 % 0,28 25 

 
Ces prélèvements traduisent la diversité des essences présentes dans la réserve des anciens taillis-
sous-futaie, ainsi que la prédominance des gros diamètres parmi les chênes, tandis que les autres 
essences sont de dimensions nettement moindres. 
 
Les coupes de taillis-sous-futaie ont concerné une surface plus réduite, de 419,47 ha. Mais elles 
représentent près de la moitié des volumes prélevés en amélioration (contre toute attente, elles 
®taient en effet consid®r®es comme tellesé). Le pr®l¯vement moyen ®tait de 94 m3/ha, répartis 
en 63 m3/ha de taillis et 31 m3/ha dans la réserve. Le prélèvement dans la futaie se répartissait 
comme suit : 
 

Essence Part du 
volume 
récolté 

Volume unitaire 
moyen des arbres 

récoltés 

Diamètre moyen 
supposé des arbres 

récoltés 

Chêne 18 % 1,22 40-45 

Châtaignier 26 % 0,36 30 

Frêne 1 % 0,44 30 

Autres feuillus 55 % 0,25 25 
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Ces coupes de taillis-sous-futaie ont ciblé des peuplements relativement pauvres ; on voit la 
prédominance des bouleaux, trembles et tilleuls, y compris dans les prélèvements dans la futaie. 
 
Les volumes de chablis se répartissent en volume par essence ainsi : 
 

Essence Part du 
volume 
récolté 

Chêne 51 % 

Châtaignier 23 % 

Frêne 2 % 

Autres feuillus 17 % 

Résineux 7 % 

 
Ces proportions sont à rapprocher de celles des peuplements actuels, mentionnées au paragraphe 
1.2.2.A.  Elles montrent les comportements face au vent des différentes essences :  satisfaisant 
pour les Chênes et le Frêne, décevant pour le Châtaignier,et encore bien davantage pour le Tilleul, 
les résineux et les peupliers. 
 
 
Au cours de la période 2005-2010 (apr¯s ®ch®ance de la pr®c®dente r®vision dõam®nagement et 
exploitation des chablis dus ¨ la temp°te de 1999), les volumes r®colt®s sõ®tablissent comme suit : 
 

Volumes récoltés (m3) ð volumes commerciaux 

Régénération Amélioration Autre 
Produits 

accidentels 
Total 

prévu réalisé prévu réalisé prévu réalisé prévu réalisé prévu réalisé 

- 6 894 - 12 218   - 96 - 19 208 

 
Sans surprise, en l'absence de document d'aménagement approuvé, le prélèvement moyen annuel 
tombe à 3 201 m3/an, soit 1,12 m3/ha/an.  Les coupes réalisées pendant cette période étaient 
dans la continuité de la gestion passée : coupes définitives sur des régénérations acquises, coupes 
rases de peupliers mûrs, coupes d'amélioration et coupes sanitaires. 
 
Le mode de commercialisation le plus courant est la vente en bloc et sur pied. La forte densité de 
population aux alentours et la forte demande locale de bois de chauffage conduit à d'éventuels 
débouchés relativement faciles en cas de cessions de menus produits. 
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1.3.1.B  Desserte forestière 

 Å   Etat de la voirie forestière 
 

Type de desserte 
Long. 
totales 

Densité 

Etat 
général 

Points 
noirs 

existants 

Rôle multi-
fonctionnel ? 

DFCI, 
touristique, 

pastoral, 
cynégétique. é 

km 
/ 100 ha 

suffisante 
oui/non  

R
o

u
te

s
 

fo
re

s
ti
è

re
s revêtues 26,2 

2,41 oui 

bon  
Elles concentrent 
la quasi-totalité de 
la fréquentation 

empierrées 19,8 

terrain nat.     

Routes publiques 
participant à la 

desserte 
23,8    

Pistes et sommières 58 2,00  bon  
Un peu plus de 7 

km de pistes 
cavalières 

Ancrages câbles Nb : 0      

 
La carte de la desserte forestière est la carte n° 9. 
 
 
Å  Principales difficultés d'exploitation 
 
Les sols peu portants conduisent à des difficultés de débardage et restreignent les périodes 
possibles pour cette activité. Ces sols limono-argileux, avec une topographie plane, sont 
rapidement saturés en eau et sont fréquemment impraticables en période hivernale. 
 
La forêt de Ferrières est toutefois parcourue par un réseau relativement dense de routes 
accessibles aux grumiers en tous temps. Les zones situées à plus de 500 mètres de celles-ci 
repr®sentent un peu moins de 8 ha sur lõensemble de la for°t (lisi¯re nord du Bois de Maulny et 
partie centrale du Bois de Bussy ¨ lõest de la mare La France). Les zones situ®es ¨ plus de 250 
mètres de ces routes ne couvrent « que » 534 ha. Les distances de débardage restent donc 
relativement modestes dans lõensemble. 
 
Si le r®seau public participe ¨ la desserte du massif en terme dõaccessibilit® des parcelles, il nõest 
toutefois pas toujours envisageable de procéder au chargement des grumiers en empiétant sur 
celui-ci, vu lõintensit® du trafic et les vitesses des usagers de la route. Ainsi, si plusieurs parcelles 
ont une « façade » sur la voie publique, cela ne les rend pas pour autant aisément exploitables en 
lõ®tat. Il conviendrait, dans la plupart des cas, de prévoir des aires de chargement et de 
retournement ¨ lõint®rieur de la for°t, pour s®curiser les phases de chargement. 
 
De m°me, le d®bouch® de quelques routes sur la voie publique est peu s®curisant, soit quõil se 
situe dans des secteurs avec une visibilité relativement réduite en sortie de courbe et/ou que 
lõinsertion perpendiculaire oblige un grumier ¨ empi®ter sur les voies ¨ contre-sens m°me sõil 
tourne à droite. Il faudra alors préférer des sorties plus sécurisées, dont voici quelques exemples : 
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pour sortir du Bois de Bussy, préférer la Route de la Barrière noire sur la RD 21 plutôt que l'Allée 
de Chasse sur la RD 10, et pour sortir du nord-ouest de la forêt, préférer l'Allée du Pâs du Cheval 
plutôt que Allée de Piscop sur la RD 471. 
 
 
Å  Schémas de desserte existants 
 
Il nõexiste pas et il nõest pas pr®vu de sch®ma de desserte sur la for°t. Le r®seau actuel est 
relativement dense et satisfaisant en lõ®tat. 
 
 
 
 
 
 

1.3.2 Fonction écologique 

 

Fonction principale 

Surface par niveaux d'enjeu 
Surface totale 

retenue pour la 
gestion 

enjeu 
sans 
objet 

enjeu 
ordinaire 

enjeu 
reconnu 

enjeu 
fort 

Fonction écologique  0,00 2 830,17 0,00 2 830,17 

 
Lõenjeu ®cologique est jug® moyen (= enjeu reconnu) sur lõensemble de la for°t. La forêt ne 
bénéficie pourtant pas de protection règlementaire motivée par la seule écologie ; le seul statut 
fort concerne la ZNIEFF de type 1 dite « du Parc de Ferrières et du Bois de Bussy », qui 
concerne la forêt pour 552,22 ha. Sur le reste de la forêt, ainsi que cela sera exposé ci-dessous, la 
for°t de Ferri¯res abrite nombre dõesp¯ces remarquables, rares et/ou prot®g®es. Si les zones de 
pr®sence actuelle de ces esp¯ces sont plus ou moins connues, il nõest pas paru opportun dõen faire 
la cartographie et de conclure ¨ un zonage en terme dõenjeu ®cologique. En effet, la pr®sence de 
ces espèces remarquables est généralement liée à des stades de végétation temporaires, ou 
permanents du fait de lõaction anthropique (prairies m®sophiles, clairi¯res foresti¯res, vieux 
boisements). Elles ne sont pas a priori inféodées à des secteurs précis, délimités et stables dans le 
temps. Leur r®partition spatiale nõest donc a priori pas fig®e, et devrait ®voluer ¨ lõavenir. Dans 
ces conditions, nous avons renoncé à un zonage de lõenjeu ®cologique, et consid®rons lõenjeu 
reconnu sur lõensemble de la for°t. 
 
 
 
Å  Statuts r®glementaires et zonages existants 
 
La carte des statuts de protection est la carte n°10. 
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Statuts et inventaires 
Surface 

(ha) 

Motivation - 
Objectif principal de 

protection 

Préconisations de 
gestion 

STATUTS DE PROTECTION : cadre réglementaire  

Forêt de protection (pour raison 
écologique) 

0,00   

Cïur de parc national 0,00   

Réserves naturelles nationales 0,00   

Réserves naturelles régionales 0,00   

Réserve biologique intégrale  0,00   

Réserve biologique dirigée  0,00   

Biotope protégé par arrêté 
préfectoral 

0,00   

Zones humides stratégiques 0,00   

Eléments du territoire orientant les décisions  

Aire d'adhésion de parc national 0,00   

Parc naturel régional 0,00   

Natura 2000 Habitats  (ZSC) 0,00   

Natura 2000 Oiseaux  (ZPS) 0,00   

ZNIEFF de type I 552,22 

ZNIEFF n° 
110001211 (MNHN) 
ð n° régional : 1051 
dite Parc de Ferrières 
et Bois de Bussy 

Inventaires et 
préconisations de gestion 
non précisés dans les 
données disponibles 

 
Notons que, si la ZNIEFF est r®pertori®e par le Mus®um National dõHistoire Naturelle, elle ne 
figure pas ¨ lõinventaire de la Direction R®gionale et Interd®partementale de lõEnvironnement et 
de lõEnergie en Ile-de-France. 
 
En dehors de la for°t de Ferri¯res, lõ®tang de Beaubourg fait lõobjet dõun arr°t® de protection de 
biotope dont les limites sõappuient sur le p®rim¯tre de la for°t r®gionale. Ce statut r¯glementaire 
nõimpacte donc pas directement la for°t, mais ce site est riche de plus de 200 espèces végétales 
dont une dizaine dõesp¯ces peu communes (une esp¯ce prot®g®e = la Gesse des marais), 140 
esp¯ces dõoiseaux (dont le Blongios nain, remarquable), 13 esp¯ces de batraciens, 17 orthopt¯res 
et une trentaine de mammifères. 
 
 Malgré son relatif enclavement du fait des infrastructures linéaires de transport (francilienne RN 
104 ¨ lõouest, autoroute A4 au nord, ligne TGV ¨ lõest, RN 4 au sud), la for°t de Ferri¯res 
constitue, avec la for°t domaniale dõArmainvilliers contigu±, un maillon essentiel de la ceinture 
verte de lõagglom®ration parisienne. Elle est au contact et/ou ¨ proximit® de lõArc Bois® (for°t 
domaniale de Notre-Dame) ¨ lõouest, la vall®e de la Marne au nord ¨ travers les corridors 
écologiques traversant la ville nouvelle de Marne-la-Vall®e, le massif de Cr®cy ¨ lõest. 
 
Cette forêt est relativement homogène en terme de pédologie et de stations (cf. paragraphe 1.2.1), 
et présente des habitats forestiers relativement répandus en Ile-de-France (voir ci-dessous).  
Pourtant, ainsi que cela est explicité ci-dessous, elle abrite nombre dõesp¯ces remarquables. La 
plupart dõentre elles sont inféodées aux milieux ouverts, g®n®ralement cr®®s par lõHomme. 
 
Le principal enjeu en terme de biodiversit® est donc le maintien, sinon lõextension, de milieux 
ouverts permanents ou temporaires, grâce à une action volontariste du gestionnaire. 
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Å  Espèces remarquables présentes dans la forêt 
 
Espèces végétales 
 
La forêt régionale de Ferrières a fait l'objet de plusieurs études ayant listé les espèces végétales : 
étude de flore de la part du Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (2001), de ses 
mares par la société OGE (2001), des carrières de Jossigny par la société AIRELE (2000). Ces 
études ont permis d'identifier plusieurs espèces végétales remarquables : 
 

 
Nom 

scientifique 

 
Nom 

vernaculaire 

Statut régional en Ile-de-France  
Milieux 
associés 

 
protection 

 
classement 

Rareté 
TR : très rare 

R : rare 
AR : assez rare 

Utricularia  
australis 

Utriculaire citrine oui Non menacée AR Mares 

Lemna giba Lentille d'eau 
bossue 

  TR Mares 

Stachys arvensis Epiaire des 
champs 

  AR Milieux 
humides 

Cardamine 
flexuosa 

Cardamine 
flexueuse 

  AR Friches 

Pyrola 
rotundifolia var 
rotundifolia 

Pyrole à feuilles 
rondes 

oui Très vulnérable R Friches 

Blechnum 
spicant 

Blechnum en épi   R Chemins et 
fossés 

Scutellaria minor Petite Scutellaire   AR Chemins et 
fossés 

Isolepis setacea Scirpe sétacé   AR Chemins et 
fossés 

Dactylorhiza 
fuchsii 

Orchis tacheté   AR Chemins et 
fossés 

Dryopteris affinis 
subsp borreri 

Dryopteris 
écailleux 

  R Chemins et 
fossés 

Oreopteris 
limbosperma 

Fougère des 
montagnes 

oui Menacée 
d'extinction 

TR Chemins et 
fossés 

Sison amomum Sison amome oui vulnérable R Lisières 

Carex viridula 
ssp oedocarpa 

Laîche vert 
jaunâtre 

  AR Prairies 
sèches 

Ranunculus 
aquatilis 

Renoncule 
aquatique 

  AR Mares 

Lemna trisulca Lentille d'eau à 
trois lobes 

  AR Mares 

Oenanthe 
fistulosa 

Oenanthe 
fistuleuse 

  R Mares 

Dactylorhiza 
majalis subsp 
praetermissa 

Orchis négligé oui Non menacée AR Prairies, pré-
bois 

Lathyrus 
sylvestris 

Gesse des bois   AR Milieux 
forestiers 

Thlaspi arvense Tabouret des 
champs 

  R Prairies 

Tetragonolobus Lotus à gousse   AR Prairies 
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maritimus carrée 

Euphrasia stricta Euphraise raide   AR Pelouses 

Epipactis 
purpurea 

Epipactis 
pourpre 

oui Non menacée AR Milieux 
forestiers 

Ulmus laevis Orme lisse   R Milieux 
forestiers 

 

Notons que la plupart de ces espèces ont été observées avec un effectif très faible (un seul 
individu pour certaines) et quõelles sont subordonn®es ¨ des milieux restreints. A lõexception de 
trois espèces, les espèces protégées ou présentant un intérêt patrimonial se rencontrent dans les 
milieux ouverts (mares, friches, chemins, fossés, prairies). Il est donc important que ces milieux 
gardent leurs caractéristiques. 
 
 
 
Avifaune 
 
Les donn®es relatives ¨ lõavifaune sõappuient sur une ®tude r®alis®e par le CORIF d'avril 2003 ¨ 
avril 2004.  
 
95 espèces d'oiseaux ont été identifiées, dont 65 présentent des signes de reproduction, soit 40 % 
du nombre total d'espèces nicheuses en Ile-de-France. 
 
Les espèces les plus fréquentes sont communes au niveau régional. Quinze espèces nicheuses 
patrimoniales, déterminées en fonction de leurs statuts de conservation (européen, national, local) 
et leurs degrés de rareté, ont été recensées : la Bondrée apivore, le Faucon crécerelle, le Faucon 
hobereau, le Pigeon colombin, la Tourterelle des bois, le Martin-pêcheur d'Europe, le Pic vert, le 
Pic noir, le Pic mar, l'Alouette des champs, le Rouge-queue à front blanc, le Tarier pâtre, le 
Gobemouche gris, la Pie-grièche écorcheur et le Bruant jaune. 
 
Parmi ces espèces patrimoniales, cinq sont inscrites à l'annexe 1 de la Directive Oiseaux : le Pic 
noir, le Pic mar, la Pie-grièche écorcheur, la Bondrée apivore et le Martin-pêcheur. Alors que le 
Pic noir est un espèce en expansion vers l'ouest de la France, le Pic mar est considéré comme une 
espèce à surveiller au plan national. Pour ce dernier, le nombre de couples présents en forêt de 
Ferrières (80 à 120) est supérieur à celui requis au niveau régional pour que l'espèce soit 
déterminante ZNIEFF (30 couples), ou contribue à la création d'une ZICO (40 couples). 
 
Certaines populations s'avèrent en outre d'importance régionale : Pic mar et Locustelle tachetée 
notamment. 
 
Les inventaires ont par ailleurs mis en évidence les espèces suivantes : 
 
Les abréviations se lisent ainsi : 
N/M/H : nicheur/migrateur/hivernant 
NS : nicheur sédentaire 

 
Nom vernaculaire 

 
Nom scientifique 

 
Statut 

Fréquence des 
espèces 

nicheuses sur les 
points d'écoute 

Héron cendré Ardea cinerea Territoire de chasse  

Canard colvert Anas platyrhynchos Nicheur visible toute l'anée  

Bondrée apivore Pernis apivorus N/M   
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Milan noir Milvus migrans M  

Epervier d'Europe Accipiter nisus N/M/H   

Buse variable Buteo buteo N/M/H   

Faucon crécerelle Falco tinnunculus N/M/H   

Faucon hobereau Falco subbuteo N/M   

Perdrix grise Perdix perdix Niche à proximité  

Caille des blés Coturnix coturnix M  

Faisan de Colchide Phasianus colchicus NS  

Gallinule poule d'eau Gallinula chloropus NS  

Foulque macroule Fulica atra N/M/H   

Chevalier culblanc Tringa ochropus M  

Bécasse des bois Scolopax rusticola H  

Pigeon colombin Columba oenas N/M/H  16 

Pigeon ramier Columba palumbus N/M/H  94 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto N/M/H   

Tourterelle des bois Streptopelia turtur N/M  12,5 

Coucou gris Cuculus canorus N/M  53 

Effraie des clochers Tyto alba NS  

Chouette hulotte Strix aluco NS  

Hibou moyen-duc Asio otus NS  

Martinet noir Apus apus M/ territoire de chasse  

Martin-pêcheur 
d'Europe 

Alcedo atthis Nicheur localisé  

Torcol fourmilier Jynx tirquilla N?/M  

Pic vert Ficus viridis NS 34 

Pic noir Dryocopus martius NS 9 

Pic épeiche Dendrocopos major NS 47 

Pic mar Dendrocopos medius NS 9 

Pic épeichette Dendrocopos minor NS 9 

Alouette des champs Alauda arvensis N/M/H  3 

Hirondelle rustique Hirundo rustica M/ territoire de chasse  

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica M/ territoire de chasse  

Pipit des arbres Anthus trivialis N/M  19 

Pipit farlouse Anthus pratensis M/H   

Bergeronnette des 
ruisseaux 

Motacilla cinerea M  

Bergeronnette grise Motacilla alba Visible toute 
l'année/territoire de chasse 

 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes N/M/H  91 

Accenteur mouchet Prunella modularis N/M/H  12,5 

Rouge-gorge familier Erithacus rubecula N/M/H  53 

Rossignol philomène Luscinia megarhynchos N/M  62 

Rouge-queue noir Phoenicurus ochruros M  

Rouge-queue à front 
blanc 

Phoenicurus phoenicurus N/M  16 

Tarier pâtre Saxicola torquata N/M  9 

Merle noir Turdus merula N/M/H  88 

Grive litorne Turdus pilaris M  

Grive musicienne Turdus philomelos N/M/H  50 

Grive mauvis Trudus iliacus M/H   

Grive draine Turdus viscivorus N/M/H  3 

Locustelle tachetée Locustella naevia N/M  25 

Rousserolle effarvatte Acrocephalus scirpaceus N/M  3 

Hypolaïs ictérine Hippolais icterina M  
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Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta N/M  34 

Fauvette babillarde Sylvia curruca N/M   

Fauvette grisette Sylvia communis N/M  22 

Fauvette des jardins Sylvia borin N/M  41 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla N/M  100 

Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix N/M  12,5 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita N/M/H  97 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus N/M  62 

Roitelet huppé Regulus regulus N/M/H   

Roitelet à triple 
bandeau 

Regulus ignicapillus N/M/H  6 

Gobemouche gris Muscicapa striata N/M  6 

Mésange à longue 
queue 

Aegithalos caudatus N/M/H  34 

Mésange nonnette Parus palustris NS 25 

Mésange boréale Parus montanus NS 3 

Mésange huppée Parus cristatus NS 16 

Mésange noire Parus ater M/H   

Mésange bleue Parus caeruleus N/M/H  62 

Mésange 
charbonnière 

Parus major N/M/H  78 

Sittelle torchepot Sitta europaea NS 56 

Grimpereau des 
jardins 

Certhia brachydactyla NS 72 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus M/H  19 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio N?/M 3 

Geai des chênes Garrulus glandarius N/M/H  34 

Pie bavarde Pica pica NS 9 

Choucas des tours Corvus monedula M  

Corbeau freux Corvus frugilegus Erratique  

Corneille noire Corvus corone NS 72 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris N/M/H  75 

Moineau domestique Passer domesticus NS  

Moineau friquet Passer montanus M/H   

Pinson des arbres Fringilla coelebs N/M/H  91 

Pinson du Nord Fringilla montifringilla M/H   

Serin cini Serinus serinus N/M  3 

Verdier d'Europe Carduelis chloris N/M/H  3 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis N/M/H  12,5 

Tarin des aulnes Carduelis spinus M/H   

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina N/M/H  9 

Sizerin flammé Carduelis flammea M  

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula N/M/H  44 

Gros-bec cassenoyaux Coccothraustes 
coccothraustes 

N/M/H  19 

Bruant jaune Emberiza citrinella N/M/H  22 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus N/M/H  3 

 

La diversité des sylvofaciés se traduit dans l'avifaune, avec la présence significative d'espèces : 

¶ nidifiant plutôt dans les milieux (semi-)ouverts, s'installant exclusivement dans les strates 
herbacées relativement denses et hautes, composées en général de graminées et/ou  
affectionnant les strates buissonnantes, les friches à épineux, les haies :Tarier pâtre, 
Linotte mélodieuse, Pie-grièche écorcheur, Bouvreuil pivoine, Fauvette des jardins, 
Hypolaïs polyglotte, Fauvette grisette, Locustelle tachetée, Alouette des champs,... 
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¶ affectionnant les boisements plutôt clairs : Pouillot fitis, Pic vert, Bruant jaune, Pipit des 
arbres,... 

¶ liées à la présence de vieux arbres à cavité : les 5 espèces de pics (entre 80 et 120 couples 
pour le Pic mar, 7 à 10 couples pour le Pic noir), ainsi que le Rouge-queue à front blanc, 
le Gobemouche gris, le Pigeon colombin. 

 
Les éléments les plus favorables pour le maintien de l'avifaune sont variables selon les espèces 
concernées. Il s'agit selon les cortèges d'espèces de : 

¶ la présence de vieux arbres et de bois mort, notamment les chênes qui sont les hôtes de 
nombreux insectes proies et offrent des cavités, 

¶ les peuplements forestiers présentant plusieurs strates bien distinctes (ex : taillis-sous-
futaie Chêne sur Charme) 

¶ l'alternance de zones dégagées et de recrû ligneux, avec quelques vieux arbres épars, que 
l'on rencontre après les coupes de taillis sous-futaie ou les premières coupes de 
régénération, 

¶ les prairies et milieux ouverts 
 
A contrario, les pratiques éventuelles jugées les plus défavorables à l'avifaune sont les fauches 
précoces, le (re)boisement des espaces ouverts, la gestion en futaie équienne avec une seule strate, 
l'extraction systématique des vieux bois et bois mort. 
 
 
Entomofaune 
 
Les donn®es relatives ¨ lõentomofaune sõappuient sur une  ®tude r®alis®e par lõOPIE en 2002 et un 
inventaire de Coléoptères effectué par le CEMAGREF de Nogent-sur-Vernisson en 2001 et 
2002. Ont été également repris les éléments d'un inventaire plus ciblé (G. Brusseaux, 1998) 
puisque ne concernant que les lépidoptères, sur le seul site de Belle-Assise. Les familles ciblées et 
les protocoles étant différents, les résultats de ces études ne sont pas rigoureusement identiques, 
mais sont complémentaires. Ainsi, par exemple, lõ®tude CEMAGREF a recens® 207 esp¯ces, dont 
108 ne figurent pas dans lõ®tude OPIE. 
 
L'inventaire OPIE a n®cessit® pr¯s dõune cinquantaine de sorties sur le terrain. Plus de 1600 
spécimens ont été collectés, préparés et conservés, soit 1206 observations (espèce/parcelle/jour) 
qui concernent 362 espèces de Coléoptères, 9 espèces d'Orthopt¯res, 16 esp¯ces dõOdonates et 
49 esp¯ces de L®pidopt¯res ; soit au total 436 esp¯ces dõinsectes. 
Ces inventaires ont mis en évidence 17 espèces de coléoptères, 6 lépidoptères, 3 odonates, 1 
orthoptère et 1 dictyoptère déterminants pour les ZNIEFF en Ile-de-France. Parmi les espèces 
recensées, certaines sont très rares. C'est le cas notamment de deux lépidoptères : le Gazé 
présumé éteint en Ile-de-France, et le grand Sylvain considéré au bord de l'extinction. 

 
A lõinstar de lõavifaune, les esp¯ces rencontr®es traduisent la diversit® des milieux : 
 

¶ Espèces à tendance xérophile liées aux milieux plutôt ouverts (zones sablonneuses, friches sur 
terrains calcaires,...) : Notiophilus substriatus, Ophonus melleti, Catocala fulminea 

¶ Espèces liées aux débris végétaux en décomposition : Perigona nigriceps  

¶ espèces liées aux zones humides ou marécageuses, ou aux arbres y prospérant (saules, aulnes, 
peupliers) : Anthracus consputus, Badister dilatatus, Donacia versicolorea, Galerucella pusilla, Limenitis 
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populi, Apatura ilia, Apatura iris, Deltote bankiana, Coenagrion scitulum, Orthetrum brunneum, 
Metrioptera roeselii, Agrilus ater, Aromia moschata, Oberea oculata, Zeugophora scutellaris, Linaeidea 
aenea 

¶ Espèces mycétophages : Scaphium immaculatum, Tetratoma desmaresti, Abdera flexuosa 

¶ Espèce liée aux nids d'oiseaux : Trox perrisi 

¶ Espèces coprophages (La faune des scarabéoides coprophages de la Forêt de Ferrières est 
remarquable, avec 6 espèces d'Aphodius et 6 espèces d'Onthophagus) : Aphodius erraticus 
Euoniticellus fulvus 

¶ Espèces xylophages ou prédatrices de xylophages, liées aux vieilles futaies et/ou au bois mort 
: Tillus elongatus, Melandrya caraboides, Conopalpus testaceus, Dromaeolus barnabita, Nemosoma 
elongatum, Pycnomerus terebrans, Xylopertha retusa, Prionus coriarius, Trichoferus pallidus, Platyrrhinus 
resinosus, Platystomus albinus, Stereocorynes truncorum 

¶ Espèces liées aux herbacées : Phytoecia cylindrica (ombellifères) Aphanisticus elongatus (Cypéracées), 
Calamobius filum (graminées sauvages), Timarcha tenebricosa (gaillets), Hylobius transversovittatus 
(salicaire),Tapinotus sellatus (lysimaque). 

 

Les coléoptères saproxyliques, de par leurs exigences, constituent d'excellents bio-indicateurs de 
la qualité des milieux forestiers. Brustel a proposé un référentiel de 300 espèces utilisables pour 
caractériser une forêt française, en tenant compte de la rareté de l'espèce dans les 
échantillonnages et des exigences ®cologiques de l'esp¯ce. Lõ®tude OPIE  a r®v®l® la pr®sence de 
26 espèces de coléoptères du référentiel de Brustel sur la Forêt Régionale de Ferrières. 

Pour synthétiser ce résultat sur la Forêt Régionale de Ferrières, ont été observés : 
 

- en terme de rareté : 

Ĕ1 espèce commune et largement distribuée, 

Ĕ21 espèces peu abondantes et localisées (difficiles à observer), 

Ĕ3 espèces jamais abondantes ou très localisées (demandant en général des 
efforts dõ®chantillonnage sp®cifiques), 

Ĕ1 espèce très rare et très localisée (connues de moins de 5 localités actuelles ou 
contenues dans un seul département en France) : Tetratoma desmaresti. 

 

- en terme dõhabitat : 

Ĕ3 espèces pionnières dans la dégradation du bois, et/ou peu exigeantes, 

Ĕ16 espèces exigeantes (liées aux gros bois, à des essences peu abondantes, 
demandant une modification particuli¯re et pr®alable du mat®riau par dõautres organismes 
et/ou prédatrices peu spécialisées), 

Ĕ7 espèces très exigeantes (dépendantes le plus souvent des espèces précédentes - 
prédateurs de proies exclusives ou dõesp¯ces elles-mêmes exigeantes - ou dõhabitats ®troits 
et rares : champignons lignicoles, cavités, très gros bois en fin de dégradation, gros bois 
dõessences rares é). 
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Les études révèlent que ce sont les espèces liées au cycle de dégradation du bois qui présentent la 
plus grande valeur patrimoniale pour la Forêt Régionale de Ferrières. Ce potentiel peut être 
maintenu et enrichi par un certain nombre de dispositions. 

 
Les mesures de gestion pr®conis®es par lõ®tude OPIE sont les suivantes : 

¶ Maintien de la diversité des essences : le chêne présente un fort potentiel entomologique mais il 
ne saurait à lui seul permettre la diversité des espèces observées. 

 

¶ H®t®rog®n®it® des classes dõ©ge : Les micro-habitats spécifiques aux insectes n'apparaissent que 
progressivement et souvent sur des arbres âgés qui atteignent ou dépassent l'âge optimal de 
rentabilité sylvicole. A l'inverse, toute une cohorte d'insectes se développe préférentiellement 
sur des sujets jeunes, comme certains xylophages (buprestes) et surtout les phyllophages 
frondicoles. Dans certains cas, l'adulte ne pondra ses ïufs que dans des gros bois cari®s mais 
ne s'alimentera que sur des arbres jeunes, ou sur les fleurs des clairières (longicornes). Pour 
une gestion raisonnée de la diversité entomologique il est donc indispensable de préserver des 
arbres de toutes les classes d'âge dans un peuplement, de même il est indispensable de 
ménager des discontinuités et des ouvertures dans le paysage forestier. Les espèces d'insectes 
les plus remarquables sont liées à un ou plusieurs stades bien précis de l'évolution de l'arbre, 
l'absence de ce stade dans un peuplement en évolution se traduira immanquablement par la 
disparition de l'insecte. 

 

¶ Le bois mort, en maintenant du bois mort d'âges différents, à différents stades de décomposition, et en 
préservant tout à la fois  le bois mort sur pied (chandelles) et le bois mort à terre (chablis). Il 
s'agit en effet de deux systèmes très distincts, les gradients de température et d'hygrométrie 
sont différents et les espèces qui les habitent ne sont pas les mêmes, qu'il s'agisse des 
vertébrés (oiseaux et chiroptères contre amphibiens et reptiles) des champignons ou des 
insectes saproxyliques. 

 

¶ Préserver les arbres vieillissants qui présentent un ®tat avanc® dõ®volution. Ces arbres sont 
remarquables par la fonge et la faune qu'ils abritent et doivent être préservés, en particulier 
sõils sont suffisamment ®loign®s des chemins et des lieux de passage du grand public. Ces 
arbres sont les seuls dans lesquels se forment des cavit®s ¨ m°me dõaccueillir une avifaune 
(pics et rapaces nocturnes) et une entomofaune particulière (grandes cétoines, grands 
buprestes et grands capricornes, Trogidaeé) qui leur conf¯rent une tr¯s forte valeur 
patrimoniale.  

 
Par ailleurs, l'inventaire des lépidoptères de l'ancienne carrière de Belle-Assise a permis de 
recenser 481 espèces. On y retrouve notamment les lépidoptères des milieux marécageux, ceux 
des milieux forestiers humides et ceux des friches. Compte tenu de sa consistance, la liste n'est 
pas incluse dans le présent document, mais peut être consultée dans les services de l'Office 
National des Forêts. Le site abrite des espèces remarquables ou de valeur patrimoniale élevée ; 
sept d'entre elles font partie de la liste des espèces protégées en Ile-de-France : Nymphalis 
polychloros, Cerura vinula, Callimorpha dominula, Archanara sparganii, Sideridis albicolon, Anaplectoides 
prasina et Graphiphora augur. 
 
L'auteur de l'inventaire G. BRUSSEAUX signale que la valeur écologique du site tient à la 
présence de milieux ouverts et notamment de prairies. Si l'extraction de matériaux a pu constituer 
une atteinte au milieu forestier, elle a toutefois légué des milieux favorables à une microfaune plus 
riche que celle que permettait le boisement initial, et que permettrait un boisement futur. Il 
conviendrait donc d'éviter que la forêt retrouve se place légitime, en entravant la fermeture des 
milieux. 
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Herpétofaune 
 
De par son caractère humide et la présence de nombreuses mares et fossés, la forêt de Ferrières 
offre de grandes potentialit®s en terme dõhabitat pour les amphibiens. Les ®tudes men®es par 
OGE en 2000 et 2001 indiquaient  les espèces suivantes : 
 

Nom vernaculaire Nom scientifique statut 

Triton alpestre Triturus alpestris Protégée nationale 

Triton crêté Triturus cristatus Protégée nationale 

Triton palmé Triturus helveticus Protégée nationale 

Triton ponctué Triturus vulgaris Protégée nationale 

Crapaud commun Bufo bufo Protégée nationale 

Grenouille agile Rana dalmatina Protégée nationale 

Grenouille verte Rana esculenta  

Grenouille rousse Rana temporaria  

Petite grenouille verte Rana lessonae  

Grenouille rieuse Rana ridibunda  

Salamandre tachetée Salamandra salamandra Protégée nationale 

 

Lõ®tude r®alise par BIOTOPE en 2010 mentionne également la Rainette verte (Hyla arborea), 
protégée nationale et assez rare en Ile-de-France. 
 
Notons que si le Triton crêté figure seul en annexe II et IV de la Directive Habitats, le Triton 
alpestre est plus rare en Ile-de-France. De même, la Grenouille rieuse reste très rare en Ile-de-
France, en limite ouest de son aire de répartition. 
 
Les mares abritant la plus grande diversit® sp®cifique dõamphibiens sont celles qui pr®sentent un 
profil en pentes douces et progressives avec une ceinture végétale pluri-stratiforme non 
envahissante et une bonne exposition aux radiations solaires. 
 
Les mares disposant de la plus faible représentativité spécifique et densitaire sont celles localisées 
¨ lõint®rieur des parcelles foresti¯res. En effet, elles sont souvent ombragées et offrent de faibles 
possibilit®s dõensoleillement. En outre, elles sont souvent eutrophes et en voie dõatterrissement 
suite ¨ lõaccumulation de d®bris v®g®taux et de chablis. 
 
Le constat reste le même pour le réseau de fossés. Ceux qui offrent les meilleures potentialités 
pour lõherp®tofaune sont les foss®s adjacents aux chemins forestiers de large emprise. Ils 
b®n®ficient en effet dõun bon ensoleillement et dõune flore favorable. A contrario, les foss®s qui 
cheminent dans les parcelles pr®sentent moins dõensoleillement, une capacit® en eau plus faible, 
sõenvasent rapidement. 
 
Le constat laisse appara´tre lõimportance des facteurs dõexposition et de composition sp®cifique et 
structurale de la végétation aux abords des surfaces en eau. Par contre, la plupart des espèces 
pr®sentes poss¯dent un bon degr® de tol®rance face ¨ la qualit® de lõeau : le caractère eutrophe ou 
acide des eaux nõest pas un caract¯re d®terminant quant ¨ leur pr®sence, ¨ lõinverse des conditions 
micro-climatiques. 
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Les amphibiens ne disposent pas dõun syst¯me de r®gulation de leur temp®rature interne. Ils sont 
donc tr¯s tributaires de la pr®sence dõabris tamponnant les ®carts thermiques. Lõexposition du site 
dõ®lection et la pr®sence dõune ceinture v®g®tale sur les marges ainsi que de bois morts sont autant 
de possibilit®s de refuge diurne, dõestivation et dõhivernation qui leur sont favorables. De plus, les 
foss®s et les mares pourvus dõherbiers contribuent ¨ leur assurer un ®cran face aux pr®dateurs et 
un support pour les pontes. 
 
Ces critères pris en considération, les observations ont permis de constater que tous les 
amphibiens recensés se dispersent ¨ la faveur de lõensemble du r®seau de drainage et des mares 
d®s lors que les conditions dõexposition et de v®g®tation favorables sont présentes. 
 
S'agissant des reptiles autochtones, ont été recensées les espèces suivantes : l'Orvet (Anguis 
fragilis), la Couleuvre à collier (Natrix natrix), le Lézard des murailles (Podarcis muralis), le Lézard 
vivipare (Lacerta vivipara) et la Vipère péliade (Vipera berus). Toutes ces espèces sont protégées ; le 
Lézard des murailles est inscrit dans l'annexe IV de la directive Habitats. Ces reptiles fréquentent 
des milieux humides ou xériques, notamment dans les anciennes carrières. 
 
 
 
Å  Espèces invasives, non indigènes 
 
Les espèces végétales invasives sont peu présentes et ne posent pas de réelles difficultés 
actuellement. 
 
La Renouée du japon (Reynoutria japonica) est signal®e ponctuellement pr¯s de lõemprise de la ligne 
haute tension et vers Belle-Assise.  
 
Le Chêne chevelu (Quercus cerris) avait été introduit par les anciens propriétaires à des fins 
cynégétiques, mais reste surtout cantonné dans la frange est de la forêt. Notons que cette espèce 
est inscrite sur la liste rouge des espèces menacées en France, mais ce statut paraît n'être retenu 
que pour des arbres indigènes. 
 
Les esp¯ces animales invasives sont des esp¯ces aquatiques introduite par lõHomme, qui profitent 
des nombreuses mares et fossés pour prospérer. Elles sont surtout présentes dans la partie ouest 
de la for°t, o½ le r®seau hydrographique est le plus dense. Il sõagit de lõEcrevisse rouge de 
Louisiane (Procambarus clarkii) et de la Tortue de floride (Trachemys scripta). Cette dernière était 
décrite jusqu'à récemment comme une espèce carnivore vorace qu'il fallait impérativement 
éliminée. L'expérience tend toutefois à montrer que, d'une part, le régime carnivore est surtout le 
fait des jeunes sujets et que les adultes sont plutôt herbivores, et d'autre part, cette espèce ne se 
reproduit pas naturellement dans nos contrées. L'élimination des adultes n'aurait donc qu'un 
intérêt relatif. 
 
 
 
 
Å  Tableau des habitats naturels d'intérêt communautaire  
 
Lõinventaire des habitats a ®t® r®alis® par le CBNBP en 2007. 
 
La carte des habitats est la carte n°11. 
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Habitats 
Dénomination 

phytosociologique 

Prioritaire 
oui/non 

Code 
Natura 

2000 

Code 
CORINE  

Sensibilité 
Conséquences pour 

la gestion 

Surface 
concernée 

(ha) 

Hêtraies acidiphiles 
subatlantiques 

non 9120-2 41-122 

Voir ci-dessous 

27,39 

Hêtraies-chênaies 
subatlantiques à 
Chèvrefeuille 

non 9130-4 41-1312 2 481,14 

Frênaies-chênaies à Arum non 9160-2 41-231 109,74 

 
Les habitats répertoriés sur la forêt de Ferrières sont des habitats relativement communs en Ile-
de-France, qui ne sont pas particuli¯rement menac®s, ni localement, ni ¨ lõ®chelle r®gionale. Leur 
conservation nõimpacte pas vraiment la gestion sylvicole, sachant que lõon verra quõil nõest de 
toute façon pas prévu de transformation des peuplements et que le mode de régénération 
privilégié est la régénération naturelle. 
 
Si ces habitats apparaissent sous la dénomination de « hêtraies », le Hêtre est très peu représenté à 
Ferrières. Les hêtraies acidiphiles sont sous la forme de chênaies sessiliflores acidiphiles ; les 
hêtraies-chênaies subatlantiques à chèvrefeuille, ou hêtraies neutroclines, sont actuellement sous 
la forme de chênaies-charmaies. 
 
La frênaie-chênaie à Arum se présente sous différentes formes : frênaies, peuplements à base de 
Tremble, anciens taillis-sous-futaie ¨ base de Ch°ne p®doncul®,éParmi ces boisements, les plus 
remarquables sur le plan ®cologique sont ceux abritant lõOrme lisse. 
 
 
La carte n° 12 propose une synthèse du diagnostic écologique. 
 
 

1.3.3 Fonction sociale (Paysage, accueil, ressource en eau) 

 

Fonction principale 

Surface par niveaux d'enjeu 
Surface totale 

retenue pour la 
gestion 

enjeu 
sans 
objet 

enjeu 
ordinaire 

enjeu 
reconnu 

enjeu 
fort 

Fonction sociale  1 553,35 540,23 736,59 2 830,17 

 
 

1.3.3.A  Accueil et paysage 

 

A l'instar de la plupart des forêts de l'est parisien, la forêt de Ferrières était peu fréquentée par les 
promeneurs jusqu'à une période relativement récente, dans les années 1970. Deux raisons 
expliquaient cette situation : 
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¶ l'urbanisation de la région parisienne n'avait pas encore accaparé toutes les lisières à 
l'ouest, et la densité de population à proximité immédiate de la forêt était nettement 
moindre, 

 

¶ elle avait une vocation cynégétique affirmée, au détriment d'ailleurs des autres aspects de 
la gestion forestière (gestion des peuplements forestiers et maintenance du domaine - 
assainissement, voirie,...). Certaines parties de la forêt étaient clôturées pour interdire la 
pénétration du public et permettre l'exercice de la chasse avec des populations - sangliers 
notamment - en surdensité. Ainsi en était-il du parc de Lamirault (350 ha) réalisé en 1974. 

 
Pour illustrer lõ®volution du territoire alentours, ¨ titre dõexemple, on peut signaler que la 
commune de Bussy-Saint-Georges a vu sa population multipliée par 35 entre 1982 (456 habitants) 
et 2005 (près de 16 700 habitants ð source : rapport de présentation du PLU). 
 
 De par sa situation géographique, désormais à proximité de zones urbaines, la forêt de Ferrières 
a une vocation d'accueil très affirmée. 
 
Pourtant, au premier abord, la qualité des paysages peut sembler modeste, en raison d'une 
topographie plane et de peuplements forestiers portant encore la trace des surexploitations 
passées. Elle offre toutefois une grande variété de paysages : milieux forestiers, carrières, prairies, 
terres cultiv®es, plans dõeau, alignements remarquables. Il est dit ci-dessus que la forêt fut 
surexploitée ; si cela est dommageable sur le plan sylvicole, des peuplements dégradés tels que les 
boulaies ou les taillis simples offrent des paysages intéressants sur le plan visuel. En outre sont 
associés à la forêt des éléments du patrimoine remarquables : ch©teaux, fermes fortifi®es,é 
 
 
Å  Le paysage 
 
Le diagnostic paysager qui suit sõappuie notamment sur lõ®tude r®alis®e en 2010 par Michel 
COLLIN, paysagiste DPLG et Michèle ELSAIR, architecte DPLG et paysagiste EFLA, ainsi que 
sur lõAtlas des paysages de Seine-et-Marne (Conseil Général de Seine-et-Marne, 2007). 
 
La Brie Boisée est un vaste plateau au caractère humide, qui doit son identité à la présence de 
grands massifs forestiers, dont Ferrières-Armainvilliers. Autrefois frontière entre le royaume de 
France et le Comté de Champagne, cette région boisée aux sols mal drainés ne fut pas 
compl¯tement d®frich®e. Elle se pr®sentait donc sous la forme dõune ç masse » forestière dans 
laquelle des clairières avaient été ouvertes, abritant les villages entourés de terres cultivées. Le 
paysage actuel, dans la partie rurale de la Brie Boisée (frange est du massif de Ferrières) est encore 
aujourdõhui domin® par ces alternances de pleins et de vides, de vastes forêts et de terres agricoles 
ceinturant des villages. 
Dans des clairières plus modestes en taille, se trouvaient des fermes isolées, parfois fortifiées, 
dont la forêt de Ferrières porte encore de nombreux vestiges (cf. paragraphe 2.5.4). 
 
A lõinstar de la plupart des grandes for°ts briardes, la for°t de Ferri¯res devint domaine de chasse. 
Elle vit alors sur ses lisi¯res sõ®riger plusieurs ch©teaux et demeures aristocratiques à diverses 
périodes : Ferrières, Hermières, Croissy, Belle-Assise. Ces châteaux et leurs parcs étaient en 
situation de « portes de la forêt è et sõancraient avec celle-ci, en assurant une transition entre les 
espaces ouverts et la forêt, à travers des compositions remarquables : avenues et allées, clairières 
composées, alignements, arbres isolés, sous-bois travaill®s,é 
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Cet ordonnancement est largement chahut® par lõurbanisation galopante ¨ partir des ann®es 1950, 
notamment sur les lisi¯res ¨ lõouest du massif. La population sõaccro´t consid®rablement, de 
même que la taille des villages devenus villes, au détriment des terres agricoles. En outre, certains 
reliquats de terres agricoles, qui deviennent difficilement exploitables, retournent à la forêt qui 
ainsi sõ®tend. Au final, villes et for°t se rapprochent et entrent en contact. Sõil y a rapprochement 
en terme de distance, ces deux entit®s se tournent toutefois le dos et op¯rent dans lõespace 
comme « bloc contre bloc » ; le d®veloppement des villes nõa nullement cherch® ¨ sõarticuler avec 
la forêt. L'espace compris entre la forêt et les agglomérations est perçu comme un vide qu'il 
convient d'occuper, et non positivement, comme un espace en lui-même qui, aménagé, assurerait 
la transition entre la ville et la forêt, et valoriserait les lisières, secteur d'accueil fragile mais 
privilégié. Les aménageurs n'ont pas perçu la richesse potentielle des lieux en tant qu'espaces 
ouverts supports aux activit®s de loisirs. Si la for°t est revendiqu®e en terme dõimage par 
beaucoup dõacteurs institutionnels, et considérée comme un élément améliorant le cadre de vie, 
elle reste ignor®e des politiques dõam®nagement et appara´t comme un espace mal d®fini aux 
confins du territoire. 
 
Des projets actuels, tels que lõextension de la ZAE de Lamirault et la cr®ation dõune Cité du 
Cheval entre cette zone et la for°t, sont susceptibles de sõinscrire dans la m°me logique si lõon ne 
prend pas garde de ménager des accès à la forêt (coulée verte dans le prolongement du Maubuée 
et ferme de Lamirault dans le cas présent). 
 
Un des enjeux relatifs aux lisières externes est donc de recréer des liens entre la forêt et son 
environnement urbain, de désenclaver la première par des accroches dont la qualité paysagère 
serait accrue. On pourrait notamment sõappuyer sur les articulations historiques, aujourdõhui 
estompées. 
 
A titre dõexemple, le projet de Plan dõAm®nagement et de D®veloppement Durable, annex® au 
Plan Local dõUrbanisme de la commune de Pontcarr®, pr®voit la requalification du d®bouch® sud 
de la Grande Rue. Cette voie, délaissée depuis la mise en place de la déviation, se termine en 
impasse et appara´t aujourdõhui comme un angle mort du bourg, alors quõelle pourrait constituer 
une véritable entrée de forêt pour les habitants de Pontcarré. 
 
En terme de lisières internes, la problématique est quelque peu différente. Relativement 
homogène sur le plan stationnel, avec des sols favorables à la végétation forestière et un relief peu 
marqu®, on attendrait a priori de la for°t de Ferri¯res quõelle constitue une masse bois®e 
difficilement perceptible. 
 
Pourtant, elle propose une grande vari®t® dõambiances paysag¯res qui sõoffre assez ais®ment au 
visiteur. Ceci tient à la fois de la gestion passée qui a conduit à une diversité des faciès végétaux, 
et du réseau de chemins, qui permet la pénétration des visiteurs et du regard de ceux-ci à 
lõint®rieur du massif. 
 
Le visiteur découvre la forêt grâce aux chemins, et ceux-ci se présentent sous des aspects très 
variés, délivrant des impressions contrastées : anciennes allées de chasse larges et rectilignes se 
joignant à des carrefours en étoile, allées de face prolongeant les parcs des châteaux et constituant 
des perspectives, chemin sinueux (sõappuyant le plus souvent sur le r®seau hydrographique), 
routes foresti¯res empierr®es, laies fangeuses,éLeur éventuel caractère monumental peut être 
renforcé localement par des alignements. La présence de fossés peut rendre le chemin moins 
intime avec la for°t en augmentant la largeur de lõemprise et en interdisant lõentr®e dans les 
peuplements forestiers. 
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La vari®t® des peuplements forestiers, tant globale (peuplements dõ©ge et de composition 
diff®rents) que dans la structure verticale de chacun dõentre eux (pr®dominance des anciens taillis-
sous-futaie), contribue à la qualité paysagère de la forêt et à son attrait pour les promenades. 
 
Les ouvertures, quõelles soient permanentes (prairies, terres agricoles, plans dõeau) ou temporaires 
(mises en régénération), concourent à la variété des paysages. 
 
Si les régénérations sont parfois perçues comme des traumatismes sur le plan paysager, elles 
peuvent constituer des opportunités, en variant les ambiances et en dégageant des vues et 
perspectives provisoires, impossibles sinon (cf préconisations de gestion au paragraphe 2.5.4). 
 
Notons que la forêt de Ferrières présente plusieurs alignements remarquables dõarbres 
dõornement : platanes le long de lõAll®e de la Ferrandi¯re, s®quoµas entre le rond-point de Piscop 
et la Grille aux Lions, poiriers ¨ la Taffarette et le long de lõAll®e de la Pompe, etc. Ces motifs, 
peu caract®ristiques des for°ts, participent ¨ lõidentit® de la for°t de Ferri¯res et rappellent son 
origine « aristocratique ». Il convient de les conserver et/ou de les restaurer pour garder cette 
identit®. Cõest ainsi quõapr¯s la temp°te de 1999, des mails ont été plantés avec le Chêne des 
marais (Quercus palustris) en bordure du village de Pontcarré. Les éventuelles nouvelles 
implantations devraient être limitées, sans quoi on risquerait de diluer le caractère remarquable de 
ces alignements et de les rendre communs. 
 
 
 
Å  Lõaccueil du public 
 
Le nombre de visites en forêt de Ferrières est estimé à environ 400 000/an (source : AEV). 
 
Lõ®tude de fr®quentation r®alis®e en 2008-2009 par Habitats & Territoires Conseil a mis en 
évidence les points suivants : 
 
Une large part de la fréquentation est le fait de la population proche : 71 % des visiteurs viennent 
de Seine-et-Marne, dont 23 % des communes riveraines et 18 % des communes avoisinantes. 2/3 
des visiteurs ont découvert cette forêt du fait de sa proximité avec leur lieu dõhabitation ou de 
travail. 
 
Cette fréquentation de proximité induit un public « dõhabitu®s » : 41 % des visiteurs la pratiquent 
très régulièrement, au moins une fois/semaine, avec une fréquentation répartie de façon assez 
homogène entre les différentes saisons (léger fléchissement en hiver). La durée de la visite va de 
1h à 2h pour ¾ des visiteurs, avec une préférence pour les allées carrossables (47 %) et les 
sentiers tracés (18 %). 
 
Malgré cette proximité, la forêt de Ferrières est parfois mal identifiée : les gens en connaissent 
mal les contours et les limites, ils lõont le plus souvent d®couverte un peu par hasard et la for°t ne 
pr®sente pas dõacc¯s privil®gi®, bien identifi® comme entr®e de for°t. 
 
Pour la plupart, ces personnes enquêtées habitent les alentours. Cette forêt apparaît donc sans 
caract¯re distinctif, remarquable, qui m®riterait le d®tour par rapport ¨ dõautres lieux plus proches 
ou ¨ dõautres activit®s plus exceptionnelles ou plus ludiques. En lõabsence de caract¯re distinctif 
qui lui donnerait un attrait particulier, le public privilégie les lieux situés à proximité de sa 
résidence, si possible accessible sans véhicule. 
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Malgré cette relative proximité, près de 80 % des visiteurs y accèdent en voiture (12 % en vélo et 
6% à pied). Lõoffre actuelle de stationnement reste appr®ci®e et constitue un point fort de 
satisfaction des usagers. Les infrastructures routières agissent positivement et négativement sur la 
fréquentation : elles permettent un accès rapide pour des personnes ne résidant pas à proximité 
(la proximité est citée comme motif de préférence pour cette forêt par 69 % des parisiens 
enquêtés ! ), mais tendent à décourager des riverains ; on constate ainsi peu de fréquentation de la 
part des habitants de Collégien ou de Croissy-Beaubourg, faute de liaison simple entre la ville et la 
forêt, à la fois proche et paraissant si éloignée. 
 
Les principales activit®s pratiqu®es sont, par ordre d®croissant dõimportance, la promenade (51 
%), les activités sportives et notamment le vélo (26 %), les activités de loisirs type cueillette ou 
pique-nique (18 %). 
 
Plus généralement, la forêt de Ferrières est plutôt perçue comme un espace de repos et/ou un 
espace sauvage, et non comme un lieu de divertissement. Dõailleurs, les usagers sont globalement 
plut¹t satisfaits de lõ®tat actuel de la for°t, et la moiti® dõentre eux souhaiterait que la for°t reste 
telle quõelle est. De m°me, 58 % nõont aucune attente en mati¯re dõinformations ou dõanimations. 
 
Notons des différences quant aux usages et attentes des usagers en fonction des sites. Un site 
relativement artificialis® tel que lõall®e des s®quoµas et Piscop accueille plus que les autres des 
visiteurs occasionnels, venus globalement dõun peu plus loin. Globalement, ces usagers voient en 
ce site un espace de divertissement, dans des proportions plus fortes quõailleurs. A contrario, des 
sites ayant un caractère plus « forestier » et un peu plus confidentiel, tel que Belle-Assise, voient 
plus dõhabitu®s, fr®quentant ®ventuellement dõautres for°ts que Ferri¯res, et en recherche dõune 
relative « authenticité ». On peut signaler des usages particuliers sur des sites tels que la 
Sablonnière ou les Epicéas, qui sont des lieux de rencontre à caractère sexuel, plutôt évités par la 
population locale. 
 
Parmi les ®l®ments appr®ci®s en for°t de Ferri¯res, les personnes enqu°t®es citent lõoffre de 
stationnement (fonctionnalité, quantité et entretien des parkings), la diversité paysagère, le 
caractère naturel peu touristique et la taille relativement importante de la forêt permettant de 
diversifier les promenades. 
 
On  notera que, si lõoffre de stationnement est effectivement abondante, elle ne sõarticule 
toutefois pas toujours correctement avec le r®seau dõall®es et chemins permettant la d®couverte 
de la forêt. Il y avait une volonté délibérée, clairement énoncée dans le plan d'aménagement 
récréatif, d'organiser le stationnement en bordure des routes publiques, et ne pas permettre la 
circulation des véhicules à l'intérieur de la forêt, réservant les routes forestières aux piétons et 
cyclistes. Mais certaines aires de stationnement apparaissent en quelque sorte comme des 
dépendances ou des annexes du domaine routier, sans constituer une forme de « sas » entre la 
route et la forêt, car mal reliées avec le cïur de celle-ci et la mettant peu en valeur. 
 
Le fait que les aires de stationnement soient peu connect®es aux circuits de promenade nõest 
dõailleurs sans doute pas ®tranger ¨ leur usage d®tourn® pour les pratiques sexuelles. Boud®es par 
les usagers habituels, elles constituent des zones de repli idéales pour ce type de rencontres 
nõayant rien ¨ voir avec la for°t. 
 
Lõ®tude de fr®quentation met par exemple en ®vidence deux sites qui semblent donner 
satisfaction plus que les autres : Piscop et Belle-Assise, bien quõils soient tous deux bien différents 
en terme de paysage. Ils font en effet partie des rares sites o½ lõon dispose dõune aire de 
stationnement parfaitement connect®e ¨ un r®seau dõall®es praticables en tout temps. 
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A contrario, certains sites pouvant présenter un attrait particulier (abords du moulin de Jossigny, 
Hermi¯res,é) ne pr®sentent pas de stationnement aisé à proximité. 
 
Par exemple, la route forestière de la Barrière Noire est un axe majeur qui traverse le massif de 
Ferrières-Armainvilliers du nord au sud et coupe la RD 21. Elle permet un accès à des sites tels 
que la Planchette et le Carrefour du Chenot, avec des ambiances tr¯s vari®es. De part et dõautre 
du débouché de cette route sur la RD 21 sont disposés deux parkings le long de la dite route 
départementale, la Guillaumetterie ¨ lõouest et les Buronni¯res ¨ lõest. Mais l'un et l'autre sont à 
distance, obligeant à longer l'accotement de la route ; aucun ne permet dõacc®der facilement ¨ la 
route de la Barrière Noire. 
 
Nous avons vu au paragraphe 1.3.1 que la forêt de Ferrières est convenablement irriguée en 
terme de chemins empierrés pour le défruitement des parcelles. Or il semble que, localement, 
lõimplantation des parkings ignore ce r®seau, comme si on lui refusait un usage mixte 
exploitation/accueil. 
 
Parmi les éléments les moins appréciés, on trouve en quelque sorte le pendant des éléments 
positifs : le défaut de liaisons douces et le caractère très circulant des routes (à mettre en relation 
avec les infrastructures routi¯res facilitant lõacc¯s pour les automobilistes), le déficit de 
signal®tique et lõ®tat de certains sentiers (en lien avec le caract¯re ç sauvage » apprécié par ailleurs). 
 
Les données recueillies actuellement dans le cadre du Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée (PDIPR) sont encore trop lacunaires ; il nõy a pas encore 
dõitin®raires clairement identifi® en for°t de Ferri¯res. 
 
 
 
Å  Synth¯se des opportunit®s, risques ou menaces relatifs ¨ la qualit® de lõaccueil et des 
paysages 
 
 
La carte n° 13 signale les ambiances paysagères remarquables et les équipements structurants 
pour l'accueil du public. 
 
Ferrières ne semblait pas a priori prédestinée à présenter des paysages variés, en raison de 
lõhomog®n®it® des conditions naturelles. Pourtant, lõaction ¨ lõhomme a g®néré des paysages très 
divers. Ces paysages peuvent sõoffrir aux visiteurs gr©ce au r®seau relativement dense de routes et 
chemins, lui aussi cr®® par lõHomme et h®rit® dõune longue histoire. 
 
Toutefois, les activités humaines ont aussi conduit à une urbanisation et à la réalisation 
dõinfrastructures qui semblent devoir sõopposer au fait de profiter pleinement de cette for°t, soit 
quõelles constituent des obstacles physiques, soit quõelles g®n¯rent des nuisances. 
 
On regrettera également que même des réalisations ayant pour finalit® dõam®liorer lõaccueil du 
public  en forêt, ne soient pas pleinement efficaces en raison de leur conception, voire aient été 
détournées de leur usage. 
 
Conserver ou r®habiliter les paysages les plus remarquables, en faciliter lõaccès pour des 
promeneurs dõorigines diverses et aux motivations diverses, constituent les principaux enjeux en 
terme dõaccueil et de paysage. 
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Å  Classements r®glementaires  
 

Type de 
classement 

réglementaire  

Surface 
impacté

e 
(ha) 

Date et 
nature de 
l'acte de  
création 

Motivation - 
Objectif principal 

de protection 

Préconisations 
impactant la gestion 

forestière 

Site classé 0,00    

Site inscrit 0,00    

Monuments 
historiques 

53,43 ha 

Ferme de 
Lamirault : 
arrêté du 13 
novembre 

1985 
Château et 

parc de 
Ferrières : 

proposition de 
modification 
du périmètre 
de protection 

en cours 
dõinstruction 

Eléments 
remarquables dõun 

point de vue 
patrimonial et 

paysager. 
 

Lamirault = ferme 
fortifiée mentionnée 

dés le XIIIème 
siècle, emblématique 
des fermes fortifiées 
jadis très présentes 

en Brie 
 

Château et Parc de 
Ferrières : château 

construit entre 1858 
et 1862 par 

lõarchitecte Paxton 
pour J. de 

Rothschild, avec 
parc ¨ lõanglaise aux 

abords  

Pas de 
recommandations 

concernant la gestion 
forestière. Le PPM du 

château et parc de 
Ferrières concerne 
exclusivement lõall®e 
des Séquoïas et les 

terres agricoles situées 
prés de la Grille aux 

Lions. Les 
peuplements forestiers 
aux abords de la ferme 

de Lamirault sont 
plutôt des peuplements 

dégradés (taillis de 
Tilleul et Bouleau) 

Forêt de 
protection pour 
le bien-être des 
populations 

0,00    

ZPPAUP 8,5 ha 27 février 2001 

Préservation du 
caractère rural et 
agricole du village 

de Jossigny, 
« coincé » entre 

Marne-la-Vallée et 
Disneyland-Val 
dõEurope 

Préservation du 
paysage aux abords du 

Moulin de Jossigny 
(parcelles 24 et 25 pour 

sa partie au nord de 
lõall®e de Belle-Assise) 

 
 
 
Å  Description des attraits de la forêt et de la fréquentation par sites  
 
La forêt de Ferrières comporte relativement peu de sites exerçant un attrait particulier (points de 
vue, site historique, plan dõeau, ®quipements favorisant une activit® sportive ou ludique). On peut 
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toutefois signaler quelques sites singuliers qui émergent de la forêt et peuvent constituer un 
facteur de d®placement volontaire et/ou lõobjet dõune promenade : 
 

Sites Attraits du site Fréquentation 
Tradition et 

manifestations 
associées 

Allée des séquoïas Alignement monumental 
Forte (bien 
desservi)  

Néant 

Mare du Cormier Grande mare faible Néant 

La Planchette 

Plan dõeau o½ la p°che se 
pratique de manière 
occasionnelle, constituant les 
anciennes douves dõune ferme 
fortifiée dont il reste quelques 
vestiges 

faible Néant 

Carrefour de la 
Ferrandière 

Carrefour en étoile avec 
alignements de platanes 
remarquable, proche de 
Pontcarré 

Forte (proximité 
de Pontcarré) 

Néant 

Belle-Assise 

Moulin de Jossigny et 
anciennes carrières donnant 
des paysages singuliers et les 
rares reliefs de la forêt 

Moyenne  

 
 
 
Å  Equipements  structurants existants 
 

Sites 
Equipements 
structurants 

existants 

Impact sur le milieu 
Conflits dõusage 

- Etat général des 
équipements 

- Adaptation (oui/non) 

Piscop 
parking, aire 
dõaccueil 

Sert également 
dõannexe au domaine 
routier (= halte pour 
les automobilistes) et 
lieu de prostitution 

occasionnel 

Etat satisfaisant 

Belle-Assise parking 

Rien à signaler 

Etat satisfaisant ; site 
fréquenté et apprécié 

RD 21/p. 248 
parking, aire 
dõaccueil 

Parkings mal connectés au 
r®seau dõall®es et 

promenades 
Guillaumetterie parking 

Buronnières parking 

Sablonnière 
parking, aire 
dõaccueil 

Usages détournés ; 
lieux de rencontre à 

caractère sexuel 

 

Epicéas parking  

Carrefour des Princes aire dõaccueil Site peu fréquenté 

Extrémité sud de 
Pontcarré sur délaissé de 
lõancien trac® de la RD 

471 
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La Tafarette 
Aire dõaccueil avec 

totems sculptés 
Rien à signaler  

Orme Sec 
Aire dõaccueil avec 

aire de jeux 
Rien à signaler  

Pontcarré ouest parking Rien à signaler  

Parc dõHermi¯res Ancien parc Rien à signaler 
Site peu accessible et 
encore confidentiel 

 
 
Å  Sensibilités paysagères  
 

Niveau de 
sensibilité 
paysagère 

Localisation Motivation de la sensibilité paysagère 

Elevé 

Lisières externes sauf 
lisière est en limite ligne 
TGV 

Perues ais®ment depuis lõext®rieur de la for°t,  

Abords de Pontcarré Proximité entre la forêt et le « village » dans la 
clairière 

Sites, carrefours forestiers 
et chemins les plus 
fréquentés. 

Fréquentation par le public 

Intermédiaire 

Chemins empierrés parmi 
les moins fréquentés, 
sentiers de randonnées 

Fréquentation par le public 

abords du Morbras et du 
ruisseau des Buronnières 

Le réseau hydrographique propose des 
ouvertures et des perspectives, et apporte un 
motif supplémentaire au paysage. 

 
 

1.3.3.B   Ressource en eau potable 

 
 Å  Captages d'eau potable non réglementés  
 
Il nõa pas ®t® recens® de captage dõeau potable non r¯glement® impactant la forêt. 
 
 
Å  Captages d'eau potable r®glement®s et p®rim¯tres impactant la for°t  
 
Un seul captage dõeau potable impacte la for°t. Il sõagit du captage dit de Ferri¯res-en-Brie n° 
0184 7X 0010/F. Le captage lui-même et son périmètre de protection immédiat ne sont pas en 
for°t, mais juste en lisi¯re. Il a ®t® d®clar® dõutilit® publique par lõarr°t® pr®fectoral nÁ 09 DAIDD 
EC 08 du 26 juin 2009. 
 
Par contre, le périmètre de protection rapprochée occupe 28,00 ha en forêt régionale de Ferrières, 
et le périmètre de protection éloignée 320,86 ha. 
 
Dans le périmètre de protection rapprochée, sont interdits entre autres les défrichements et les 
coupes à blanc. Y sont réglementés entre autres les excavations permanentes et temporaires, ainsi 
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que les constructions et modifications des voies de communication (routi¯res, SNCF). Sõagissant 
de cette dernière disposition, elle ne semble pas cibler la voirie forestière, mais les éventuelles 
créations de places de dépôt ou routes empierrées dans ce périmètre, donnant lieu à des 
d®caissements et d®blais/remblais devraient donc °tre soumis ¨ lõavis des services de police de 
lõeau, au titre du premier alin®a. 
 
Dans le périmètre de protection éloignée, sont règlementés entre autres les constructions et 
modifications des voies de communication (routières, SNCF). Il resterait à confirmer auprès des 
services de police de lõeau que la voirie foresti¯re nõest pas concern®e (la probl®matique porte 
surtout sur les eaux lessivées de la chaussée).  
 
La localisation exacte du captage et de ses p®rim¯tres de protection nõest volontairement pas 
précisée dans le présent document ; les services de lõEtat recommandent en effet de ne pas 
divulguer ces données sensibles. Ces renseignements sont conservés dans le sommier de la forêt. 
 
 

1.3.4 Protection contre les risques naturels 

 

Fonction principale 

Surface par niveaux d'enjeu 
Surface totale 

retenue pour la 
gestion 

enjeu 
sans 
objet 

enjeu 
ordinaire 

enjeu 
reconnu 

enjeu 
fort 

Protection contre les risques 
naturels 

2 830,17 0,00 0,00 0,00 2 830,17 

 
Ainsi quõil est indiqu® au paragraphe 1.2.1, la for°t de Ferri¯res pr®sente un caract¯re globalement 
humide. Ceci a conduit ¨ dõimportants travaux dõassainissement, jusque dans les ann®es 1980. Or 
le réseau de fossés et collecteurs qui en a résulté est accusé de générer des écoulements trop 
rapides, lors dõ®v®nements pluvieux importants, contribuant ainsi aux inondations dans la partie 
amont de Roissy-en-Brie, agglom®ration situ®e ¨ lõaval de la for°t le long du Morbras. 
 
Une étude conduite en 2000 par SETEGUE et OGE  (Etude des conditions de ruissellement et 
des apports au Morbras) rappelle que cet exutoire sõ®coulait jadis en milieu rural, et quõon lui 
demande d®sormais dõ®couler les d®bits pluviaux dõune urbanisation croissante. Lõincidence de 
lõassainissement en forêt est tout relative, le problème étant tout à la fois lié aux effluents des 
communes situ®s ¨ lõamont (ex : Pontcarr®) et ¨ lõincapacit® du r®seau urbain aval ¨ ®vacuer 
lõint®gralit® de lõ®coulement. 
 
 
Å  Classements r®glementaires et zonages induits 
Sans objet 
 
 
Å  Expertises r®alis®es 
Sans objet 
 
 
Å  Tableau de la ma´trise des al®as par les peuplements forestiers  
Sans objet 



 

Aménagement de la forêt régionale de Ferrières 54 



 

Aménagement de la forêt régionale de Ferrières 55 

2 TITRE 2 - PROPOSITIONS DE GESTION : 
OBJECTIFS, PRINCIPAUX CHOIX, PROGRAMME 
DõACTIONS 

2.1 Synthèse et définition des objectifs de gestion 

Synthèse de l'état des lieux 
Points forts - Points faibles 

Objectifs de gestion retenus (par le 
propriétaire) 

Production (ligneuse et non ligneuse) 

Des peuplements à base de chênes, globalement clairs 
mais vieillissants 

Poursuite de l'effort de régénération 
engagé par le précédent document 

Des peuplements localement irréguliers et très pauvres, 
sans possibilité de régénérer en plein des essences 
nobles adaptées à la station 

Gestion opportuniste par un 
traitement en irrégulier 

Fonction écologique 

Nombreuses espèces inféodées aux milieux ouverts, 
friches, prairies,... 

Conservation et restauration de 
milieux ouverts, et identification de 
deux zones d'intérêt écologique 
particulier 

Des espèces d'intérêt patrimonial majeur liées aux 
vieux arbres et peuplements matures, pour lesquelles 
Ferrières constitue un site majeur : Pic Mar, 
coléoptères saproxyliques,... 

Mise en place d'îlots de vieux bois et 
d'une zone en réserve laissée en libre 
évolution. 

Fonction sociale (accueil, paysage, eau potable) 

Un enjeu social fort, écartant la possibilité d'un 
traitement régulier généralisé conduisant à des surfaces 
ouvertes conséquentes  

Traitement irrégulier, au moins sur les 
zones ou l'enjeu de maintien du Chêne 
est moindre 

Une forêt qui agit bloc contre bloc avec le milieu 
urbain 

Ouverture de perspectives paysagères 
et d'espaces de transition 

Protection contre les risques naturels 

Rien à signaler  

Autres enjeux et menaces pesant sur la forêt  

Rien à signaler  
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2.2 Traitements, essences objectifs, critères d'exploitabilité 

Traitements retenus 

Traitements sylvicoles 
Surface 

préconisée 
(ha) 

Surface 
aménagement 

passé (ha) 

Futaie régulière       (dont conversion en futaie régulière) 1 735,49 ha 2 856,00 ha 

Futaie par parquets (dont conversion en futaie par parquets)   

Futaie irrégulière     (dont conversion en futaie irrégulière) 821,09 ha  

Futaie jardinée        (dont conversion en futaie jardinée)   

Taillis simple   

Taillis fureté      

Taillis-sous-futaie   

Traitement mixte (méthode combinée, parquets et bouquets)   

Sous-total : surface en sylviculture 2 556,58 ha  

Hors sylviculture 273,59 ha  

Total  : surface retenue pour la gestion 2 830,17 ha 2 856,00 ha 

 
Lõancien am®nagement pr®voyait une s®rie g®n®rale de conversion en futaie r®guli¯re de 2 550 ha, 
¨ laquelle sõajoutait une s®rie sp®ciale de transformation (assimil®e ¨ de la futaie r®guli¯re). Il ®tait 
prévu ainsi de boiser la totalité des espaces ouverts (prairies et terres agricoles notamment). Or le 
présent aménagement propose de conserver des milieux ouverts, voire dõen r®tablir ¨ contre-
courant des boisements r®alis®s en application du pr®c®dent document dõam®nagement. 
 
On verra ci-dessous, au paragraphe 2.2.2, que le Chêne reste la principale essence-objectif. Outre 
son adaptation aux stations, cette essence, de tout temps privil®gi®e par lõHomme, pr®sente de 
nombreux atouts : elle contribue grandement aux intérêts tant paysagers (dimensions potentielles 
importantes, esth®tique, cycles longs) quõ®cologiques (nombreuses esp¯ces-hôtes), et fournit les 
produits les plus recherchés à ce jour 
 
Or lõancien traitement en taillis-sous-futaie a montré la difficulté à recruter des baliveaux. De 
même, la dynamique naturelle dans les régénérations indique clairement la nécessité de travaux 
fréquents pour maintenir le Ch°ne qui reste lõessence-objectif. Or de telles interventions 
volontaires restent plus faciles ¨ programmer dans le cadre dõun traitement en futaie r®guli¯re. 
 
En outre, la grande majorité des peuplements sont régularisés et de structure régulière. La 
structure irrégulière de certains peuplements en forêt de Ferrières est le plus souvent liée à un 
m®lange dõessences : grosses réserves de chêne avec baliveaux de frênes et châtaigniers, anciens 
taillis-sous-futaie avec plantation en enrichissement de sapins de Vancouver et Hêtre, etc. 
 
Aussi, dans le but de maintenir le Chêne, le traitement en futaie régulière serait à privilégier. On 
ne saurait affirmer qu'un traitement en futaie irrégulière sur ces stations fertiles condamnerait à 
coup sûr le Chêne. Des exemples de chênaies-charmaies traitées en irrégulier avec régénération de 
Chêne existent bel et bien. Toutefois, Ferrières est une forêt dépourvue de document 
d'aménagement depuis dix ans. Les services forestiers locaux, qu'ils soient de l'Agence des 
Espaces Verts ou de l'Office National des Forêts, n'ont qu'une modeste expérience quant au 
traitement en irrégulier. En outre, toute intervention, qu'il s'agisse de coupe ou de travaux, 
suppose une coordination entre ces deux services. Pour bonnes que soient les relations entre les 
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deux services, la mise en oeuvre de ces interventions est facilitée dans le cadre d'opérations 
facilement programmables.  
 
En outre, le diagnostic écologique montre la richesse en espèces d'intérêt patrimonial inféodées 
aux milieux ouverts. Outre le maintien permanent de certains d'entre eux, le traitement en futaie 
régulière créera des milieux ouverts transitoires, servant par exemple de zones de chasse pour les 
rapaces diurnes, de zones de nidifications pour certains passereaux, etc. 
 
Toutefois, vu la forte proportion de peuplements r®gularis®s (tr¯s) gros bois et lõabsence de 
r®g®n®rations entam®es ¨ ce jour, un tel traitement g®n®ralis® conduirait ¨ envisager dõouvrir en 
régénération des surfaces très importantes, notamment en d®but dõam®nagement (pr¯s de 50 
ha/an). Or le propri®taire ne souhaite pas engager des r®g®n®rations dõune telle ampleur. 
 
Par ailleurs, le propriétaire a consenti des efforts très importants lors du précédent aménagement 
pour convertir des peuplements en futaie régulière de chênes, et a eu notamment recours à des 
plantations qui, si elles ont donné de bons résultats, restaient onéreuses et transformaient de 
mani¯re sensible les paysages. Actuellement, il ne souhaite pas sõorienter vers la transformation 
dõanciens taillis-sous-futaie ruinés ou presque ; la seule régénération naturelle des peuplements 
présentant une densité non négligeable de gros chênes amènera des surfaces ouvertes déjà 
importantes. 
 
Aussi, afin de diminuer les surfaces ouvertes en régénération et donc les surfaces traitées en futaie 
régulière,  il est décidé de traiter en irrégulier les peuplements où cette décision ne remet pas ou 
peu en cause la place du Chêne : 

¶ Les rares peuplements à base de chêne présentant une structure franchement irrégulière 
(présence de toute les catégories de diamètre et de nombreux baliveaux de chênes, 
conduisant à une répartition en surface terrière selon les classes de diamètre proche de la 
répartition « cible » en futaie irrégulière (20 % PB, 30 % BM et 50 % GB),  

¶ Les peuplements de structure plus ou moins irr®guli¯re dõo½ le Ch°ne a dõores et d®j¨ 
disparu, et o½ les autres essences nobles nõ®prouvent pas de difficult®s ¨ se r®g®n®rer 
(anciens taillis-sous-futaie à base de Frêne principalement), 

¶ Les anciens taillis-sous-futaie ruinés ou presque (surface terrière en essences nobles < 6 
m2/ha), où la densité de chênes semenciers est de toute façon bien trop faible pour 
envisager une régénération naturelle en plein du Chêne déjà en sursis. En l'absence 
d'investissements conséquents dans des plantations, une gestion plus opportuniste 
devient seule possible. 

 
Sont traités en futaie régulière : 

¶ Les jeunes peuplements (du semis au perchis) issus de la conversion des anciens taillis-
sous-futaie en application de lõancien am®nagement ou de la reconstitution apr¯s temp°te, 

¶ Les peuplements régularisés à base de Chêne, où celui-ci est suffisamment présent pour 
prétendre se régénérer naturellement à terme, 

¶ Les quelques peupleraies encore sur pied. 
 
Le fait de recourir à un traitement irrégulier pour diminuer les surfaces en régénération, dans une 
for°t fertile majoritairement compos®e de ch°nes et o½ cette essence reste lõessence-objectif 
principale, semble au premier abord fallacieux. Derrière ce choix se pose en fait la question du 
devenir des anciens taillis-sous-futaie avec une (très) faible densité de gros chênes et 
®ventuellement quelques baliveaux dõautres essences (naturels ou issus de plantations 
dõenrichissement), peuplements cod®s SCHEG ou SCHET avec une surface terrière inférieure à  
6 m2/ha : 
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¶ Dans le cadre dõun traitement g®n®ralis® en futaie r®guli¯re, ce type de peuplement est 
susceptible dõint®grer le groupe de r®g®n®ration. Il fait alors lõobjet de travaux lourds et 
vient augmenter les surfaces ouvertes. 

 

¶ En le traitant en futaie irr®guli¯re, il ne participe pas ¨ lõeffort de r®g®n®ration par 
surfaces, mais on risque alors la perte du Chêne, qui était déjà largement engagée. 
Sõagissant de peuplements dont la r®g®n®ration en plein ¨ objectif Ch°ne supposait de 
toute façon des plantations, que le propriétaire ne souhaite pas poursuivre pour l'instant, 
la situation reste réversible. 

 
Il convient ®videmment dõadapter la taille et lõimplantation des unit®s ¨ r®g®n®rer, dans le cadre 
dõune for°t d®volue, entre autres, ¨ lõaccueil du public. 
 

Essences objectifs et critères d'exploitabilité 

Le tableau ma´tre du sch®ma r®gional dõam®nagement pr®conise les choix suivants : 
 

stations SRA 
surface 
en ha 

essences recommandées par le SRA 

Hêtre 
Chêne 

pédonculé 
Chêne 
sessile 

Frêne 
Aulne 

glutineux 
Châtaignier 

aulnaie-frênaie 
neutrocalcicole avec 

engorgement 

18,02     x     x   

chênaie de plateau avec 
engorgement 

2,29       x  

chênaie pédonculée 
acidicline avec 
hydromorphie 

60,27       x       

chênaie pédonculée avec 
engorgement 

60,92         x     

chênaie pédonculée -
frênaie de vallon 

82,93   x x x x     

chênaie sessiliflore 
acidiphile non podzolique 

1 314,42       x     x 

chênaie-frênaie neutrophile 169,00   x           

hêtraie calcicole 4,59   x           

hêtraie-chênaie neutrocline 844,13       x      x 

seuil bas (surface pour laquelle 
l'essence est seule recommandée) 

173,59 0 60,27   60,92   2,29   0 

seuil haut (surface pour laquelle 
l'essence est recommandée, 

éventuellement parmi d'autres) 

256,53 100,95 2301,76 143,85 20,31 2158,55 

 

Notons que le tableau propose le Hêtre comme essence objectif sur les stations calcicoles. Cette 
préconisation est à prendre avec beaucoup de précaution. En effet, le SRA se réfère aux 
catalogues des stations forestières de la région Ile-de-France. Dans ces documents, les stations 
calcicoles sont associées à des sols carbonatés, souvent superficiels, de type rendzines. Dans le cas 
de Ferri¯res, ce nõest pas du tout le cas : le caractère calcicole est à rapprocher des anciens usages 
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agricoles de ces terrains, où les sols sont plutôt profonds et argileux, parfois hydromorphes. A 
lõ®vidence, le H°tre nõy est pas adapt®. Il est donc propos® de retenir le Ch°ne sessile comme 
essence objectif sur les stations calcicoles, en dérogation aux préconisations du SRA. 
 
Compte tenu des probl¯mes sanitaires actuels, le Ch©taignier nõest pas retenu comme essence 
objectif, bien quõil soit propos® sur les stations acidiphiles. Ce choix, en faveur du Ch°ne sessile, 
peut paraître douteux puisque lõon constate g®n®ralement que le Ch©taignier prend de toute faon 
le dessus sur le Ch°ne lorsquõils sont en m®lange. On remarque toutefois que le chancre limite 
pr®cis®ment la croissance des jeunes ch©taigniers, et quõil est d®s lors permis au Ch°ne de 
supplanter celui-ci à moindre frais. 
 
Dans le cas de la station la plus riche (chênaie pédonculée-frênaie de vallon), le tableau propose 
plusieurs essences, tant il est vrai que cette station très fertile permet le développement de 
nombreuses essences. Lõessence objectif finalement retenue est le Frêne, car nous constatons 
actuellement quõelle est de loin la plus repr®sent®e sur ce type de station, quõelle y produit de 
beaux arbres et quõil para´t bien difficile de la ma´triser au profit du Ch°ne. 
 
Dans le cas des stations très engorgées, lõessence objectif retenue est lõaulne glutineux, qui y est 
aujourdõhui bien repr®sent® et bien adapt®. 
 
On notera quõau final, le Ch°ne p®doncul® nõest pas retenu comme essence objectif ¨ part enti¯re, 
alors quõil constitue une large part des peuplements et reste aujourdõhui globalement bien adapt® 
aux stations de la for°t de Ferri¯res. Le choix des essences objectifs a pour but dõorienter la 
gestion et de définir la composition souhaitée à terme de la forêt. Le chêne sessile, plus plastique 
quant aux exigences stationnelles, lui est préféré sur le long terme. Mais la forte proportion de 
Chêne pédonculé dans les peuplements actuellement sur pied et le recours préférentiel à la 
régénération naturelle vont inévitablement conduire à la régénération et au maintien à moyen 
terme du Chêne pédonculé. 
 
 
 
 

Essences objectifs : critères d'exploitabilité retenus 

Essences  
objectifs 

Précisions 
Surface en 
sylviculture 

Age  
Retenu 

(*) 

Diamètre  
retenu 

Essences 
d'accompagnement 

Unités stationnelles 
concernées 

Chêne 
sessile 

Ensemble 
de la forêt 

2 392,42 220 ans 100 cm 
Châtaignier, Frêne, 

Merisier, Alisier 
torminal 

Toutes sauf celles sous-
mentionnées 

Frêne 
Ensemble 
de la forêt 

143,86 60 ans 65 cm 
Erable sycomore, 
Chêne pédonculé, 

Merisier 

chênaie pédonculée avec 
engorgement ; chênaie 
pédonculée -frênaie de 

vallon 

Aulne 
glutineux 

Ensemble 
de la forêt 

20,30 50 ans 45 cm 
Frêne, Chêne 

pédonculé 

aulnaie-frênaie 
neutrocalcicole avec 

engorgement ; chênaie 
de plateau avec 
engorgement 

Total surface en 
sylviculture 

2 556,58     

(*) la notion d'âge ne doit évidemment être comprise dans le cadre de la futaie régulière 
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Le propriétaire a souhaité porter l'âge d'exploitabilité du Chêne au maximum prévu par le Schéma 
Régional d'Aménagement, soit 220 ans (pour mémoire, il était fixé à 180 ans, soit la valeur prévu 
par le SRA, dans le précédent document d'aménagement). 
 
Notons que, dans le cas présent, l'âge d'exploitabilité est une valeur somme toute relativement 
théorique, dont l'augmentation ne va que relativement peu modifier le dimensionnement de 
l'effort de régénération, et ce pour les raisons suivantes : 

¶ Si la forêt de Ferrières présente à l'évidence des arbres épars ayant atteint cet âge avancé, 
rares sont les peuplements dont l'âge moyen approche les 220 ans, ni même les 180 ans 
prévus jusqu'à présent (cf. histogramme des classes d'âge). Le fait de faire varier l'âge 
d'exploitabilité ne conduit donc pas à écrêter davantage l'âge des peuplements en place, 
ou à surseoir à leur mise en régénération. 

¶ Si un effort de régénération est pourtant prévu, c'est pour prévenir l'arrivée à maturité 
d'une génération importante de peuplements composés de gros bois, qui représentent 
actuellement plus de 40 % de la surface de la forêt. L'effort de régénération est donc 
avant tout commandé par le souci de lisser dans le temps la régénération de peuplements 
relativement âgés, en entamant leur mise en régénération sans que ces derniers aient 
atteints l'âge d'exploitabilité (notons que les sacrifices d'exploitabilité sont toutefois 
minimes ; compte tenu de leur croissance radiale assez forte, ces bois ont d'ores et déjà 
atteints des dimensions commerciales tout à fait honorables). 

 
L'âge d'exploitabilité de 220 ans semble relativement proche de l'âge limite qui a servi à 
déterminer la contrainte de vieillissement. S'il est évidemment permis d'observer des arbres qui 
ont dépassé cet âge, il semble moins probable que l'on puisse conserver un peuplement dans son 
intégralité largement au-delà de cet âge, dans le cadre d'une sylviculture de peuplements. 
 
Ainsi qu'il sera précisé ci-après dans le paragraphe 2.4.1.A, la délimitation des unités à régénérer 
n'a pas respecté scrupuleusement la cartographie des peuplements forestiers ; le choix des unités à 
régénérer ne s'est pas fait sur les seuls critères dendrométriques. Les peuplements qu'il est prévu 
de régénérer ne sont donc pas systématiquement les peuplements présentant les arbres les plus 
gros (à rapprocher du fait que les peuplements n'ont généralement pas atteint l'âge 
d'exploitabilité). 
 
La carte des essences objectif est la carte n°14. 
 

2.3 Objectifs de renouvellement 

Futaie régulière et futaie par parquets : forêts ou parties de forêts à suivi 
surfacique du renouvellement 

 

Å  Bilan de la régénération menée au cours de l'aménagement précédent 
 

Application aménagement passé Surface (ha) 

Surface à régénérer prévue 699,46 

Surface effectivement régénérée 509,38 

Surface détruite en cours d'aménagement non reconstituée 
(incendie, tempête, gibier, problème sanitaire) 

31,04 
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Outre le fait que lõeffort de r®g®n®ration a ®t® inf®rieur aux pr®visions, on constate que, si 
lõam®nagement pr®c®dent ne pr®voyait que des r®g®n®rations de ch°nes sessiles, avec du ch°ne 
rouge en relais de production, les autres feuillus occupent une place importante dans les jeunes 
peuplements issus de ce groupe de régénération, et ont localement supplanté le chêne sessile. 
Ainsi, les fourrés, gaulis et perchis à dominante de Frêne occupent environ 130 ha. Cela ne 
signifie toutefois pas que le Chêne y soit absent, et il reste localement pr®sent en tant quõessence 
dõaccompagnement. 
 
Å  Synthèse des calculs de surface à régénérer 
 

Renouvellement suivi en surface Surface 
(ha) 

 

(futaie régulière, futaie par parquets)  

Surface disponible (Sd) 899,09 

Contrainte de vieillissement (Sv) 232, 69 

Surface d'équilibre (Se) 215,71 Niveau 
prévu à mi-

période Surface du groupe de régénération (GR) 308,60 

Surface à ouvrir (So) 290,01 229,19 

Surface à terminer (St) 225,92 31,94 

Groupe de reconstitution (Srec) 0,00 0,00 

Surface de régénération acquise (Sa) y compris reconstitution 158,88  

 
Le tableau suivant détaille les éléments pris en compte pour le calcul de la surface disponible (Sd). 
 

Surface dont les peuplements ont une courte durée de survie. 90,46 ha 

Surface dont les peuplements atteindront les critères maximaux 
d'exploitabilité pendant la période. 

0,00 ha 

Surface dont les peuplements atteindront pendant  la période les 
critères optimaux d'exploitabilité ou ne peuvent plus gagner à vieillir. 

551,81 ha 

Surface dont les peuplements n'atteindront que les critères minimaux 
d'exploitabilité pendant la période. 

256,82 ha 

 
Les peuplements ayant une courte durée de survie correspondent à des peuplements en mauvais 
sanitaire : quelques peupleraies encore sur pied, des anciens taillis-sous-futaie à base de chênes 
dont lõ®tat sanitaire est jug® tr¯s d®grad® (cf. paragraphe 1.2.2), des peuplements majoritairement 
composés de sapins de Vancouver dépérissant. Il n'est pas indiqué de peuplements qui 
atteindront les critères maximaux dõexploitabilit®, sachant que ces crit¯res sont relativement 
proches de la limite de survie des peuplements ; les rares peuplements concernés sont donc 
intégrés dans ceux ayant une courte durée de vie. Les peuplements qui atteindront les critères 
optimaux dõexploitabilit® sont les peuplements de ch°nes dont le diam¯tre dominant actuel est de 
lõordre de 60-65 cm, ainsi que les peuplements à base de frêne ou de châtaignier dont le diamètre 
dominant actuel est dõau moins 40 cm. Les peuplements qui atteindront les critères minimaux 
sont essentiellement des peuplements de ch°ne dont le diam¯tre moyen actuel est de lõordre de 
50-55 cm. 
 
N.B  : Il n'y a pas de cohérence parfaite entre les critères optimaux tels que définis par le SRA (et 
donc retenus pour le calcul de Sd), et les critères d'exploitabilité retenus dans le présent 
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aménagement. En effet, le SRA fonde ses préconisations notamment sur des considérations 
économiques. Or le propriétaire entend user de la longévité du Chêne pour conserver un 
maximum de vieux arbres, en prévoyant un diamètre d'exploitabilité bien supérieur aux critères 
économiques d'ordinaire admis. 
 
Il existe une contrainte en terme de vieillissement (Sv > Se), liée à la forte proportion de gros 
bois. Notons que lõ®valuation de la contrainte de vieillissement (Sv) nõexc¯de toutefois que de peu 
la surface dõ®quilibre (Se). Lõun et lõautre restent assez proches de lõeffort de r®g®n®ration retenu 
pour les peuplements à base de chêne lors du précédent aménagement (367 ha pour la totalité de 
la forêt, soit environ 227 ha si on le rapporte à la surface désormais traitée en futaie régulière). 
 
Compte tenu quõil existe peu de r®g®n®rations ouvertes à terminer, ceci étant lié au fait que la 
for°t ne dispose plus de document dõam®nagement depuis dix ans, et quõil nõappara´t pas 
opportun dõaugmenter brutalement le rythme des coupes de r®g®n®ration dans cette for°t  dédiée 
principalement ¨ lõaccueil, lõeffort de r®g®n®ration retenu (St) est intermédiaire entre la surface 
dõ®quilibre et la contrainte de vieillissement. Il est toutefois pr®vu dõachever lõam®nagement avec 
une surface entamée en régénération bien supérieure à celle du début. 
 
Å  Surface en régénération conditionnelle (S conditionnelles) 
 
Sans objet 
 
 

Futaie irrégulière et futaie jardinée : forêts ou parties de forêts à suivi non 
surfacique du renouvellement 

Les valeurs-cibles indiquées ci-dessous sont celles issues de la directive d'application territoriale 
8500-09-DIA -SAM-006 relative au suivi du renouvellement des peuplements traités en futaie 
irrégulière, prise en application de la note de service NDS-08-G-1498 du 26 juin 2008 (définitions 
et recherche de l'équilibre pour les traitements en futaie irrégulière et en futaie jardinée). 
 
 

Indicateurs de renouvellement 
Valeurs observées 

sur le groupe traité en 
irrégulier 

Cible 
Note 

globale 
forêt 

Surface terrière (cible fixée par 
directive territoriale) 

13,3 m2/ha 
(9,7 m2/ha pour les 

seules essences nobles) 

14-15 m2/ha 
 

 
% de la surface avec une régénération 
satisfaisante, de densité au moins 
égale au seuil fixé par la directive 
territoriale 

Non évalué 
(densité-cible de 

4 000 semis/ha) 

Densité de perches (densité minimale 
fixée par directive territoriale) 

Non évalué 60 perches /ha 

% PB (20-25 cm) en surface terrière 
Toutes essences : 30,3 % 

20 % 
 

Essences nobles : 18,7 %  

% BM (30-45 cm) en surface terrière 
Toutes essences : 32,1 % 

30 % 
 

Essences nobles : 31,7 %  

% GB (50 cm et +) en surface 
terrière 

Toutes essences : 37,6 % 
50 % 

 

Essences nobles : 49,6 %  
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Composition en essence 

Répartition en surface 
terrière des tiges 
précomptables : 
CHE = 44 % 
FRE = 9 % 

CHT = 10 % 
CHA= 16 % 
BOU= 7% 
HET = 4 % 

... 

40 % minimum 
de mélange 

 

Surface moyenne annuelle à passer en 
coupe    

 
Certaines données ne sont pas encore évaluées lors de la rédaction de la présente révision 
d'aménagement. Elles le seront lors de la mise en place du réseau de placettes permanentes. 
 
Il ressort néanmoins des données disponibles que : 
- le capital sur pied est relativement faible. Ceci tient à l'origine des peuplements (anciens taillis-
sous-futaie), qui a laissé des taillis de Tilleul, Charme, Bouleau,...dont les brins ne sont pas 
toujours précomptables. 
- la répartition des essences nobles par catégorie de grosseur des bois est très proche des valeurs-
cibles. 
- la composition en essences est très variée. Ce mélange intime d'essences aux critères 
d'exploitabilité et aux vitesses de croissance différentes justifie pour partie le traitement en 
irrégulier. 
 

Taillis et taillis sous futaie 

 

Å  Bilan des coupes de taillis et taillis sous futaie menées au cours de l'aménagement 
précédent 
 

Application de l'aménagement passé 
Surface 

prévue en 
coupe 

Surface 
passée en 

coupe 

Taillis simple  83,80 ha 0,00 ha 

Taillis fureté    

Taillis sous futaie  1 049,53 ha 419,47 ha 

Surface détruite en cours d'aménagement non reconstituée 
(incendie, tempête, gibier, problème sanitaire) 

  
 

 
On peut sõ®tonner que lõam®nagement pr®c®dent e¾t pr®vu des coupes de taillis-sous-futaie et de 
taillis simple, alors que le mode de traitement était la conversion en futaie régulière. En fait, il ne 
sõagissait pas de v®ritables coupes de taillis-sous-futaie (pas de récolte des vieilles réserves) ; ces 
coupes pr®vues devaient consister en des coupes dõam®lioration ¨ la rotation de 20 ans, avec 
coupe de taillis tous les 40 ans. Elles ciblaient les peuplements qui devaient être régénérés dans 
plusieurs p®riodes dõam®nagement. Dans la pratique, on constate quõelles nõont pas ®t® r®alis®es 
pleinement, et ont été suspendues à partir de 1993. 
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Å   Surface ¨ passer en coupe de taillis simple ou par parquets (S taillis) 
 
Sans objet 
 
Å  Surface à passer en coupe de taillis sous futaie ou taillis fureté (S TSF) 
 
Sans objet 
 
 
 

2.4 Classement des unités de gestion  

Classement des unités de gestion surfaciques 

2.4.1.A  Constitution des groupes d'aménagement 

 

La carte d'aménagement est la carte n° 15. 
 

Å  Tableau de classement des unit®s de gestion surfaciques  (totalit® des UG surfaciques 
de la forêt) - Cas des groupes de régénération 
 
Le calcul de la surface disponible (Sd) montre qu'il n'y a aucun problème de ce côté-là. Le choix 
des unités à régénérer est donc large, et va se faire en partie sur d'autres critères que des critères 
purement sylvicoles et dendrométriques : 
 
- le classement en régénération évite autant que possible les parcelles qui ont été identifiées 
comme présentant des espèces typiquement forestières, d'intérêt patrimonial. Des 7 parcelles 
présentant plus de 4 espèces d'insectes bioindicateurs du milieu forestier (source : OPIE 2002), 
aucune n'est dans le groupe de régénération. Des 24 parcelles présentant 1 à 3 espèces d'insectes 
bioindicateurs du milieu forestier, seules 5 sont dans le groupe de régénération, pour une partie 
de leur surface seulement. Des 110 parcelles sur lesquelles a été observé au moins une espèce 
d'oiseaux typiques du milieu forestier (Pouillot siffleur, Pic noir, Pic mar ou Rouge-queue à front 
blanc ; source CORIF 2004), 31 sont dans le groupe de régénération pour une partie seulement 
de leur surface. 
 
- il est recherché une dilution dans l'espace du groupe de régénération, afin de ne pas constituer 
de "quartier bleu" où serait concentré l'effort de régénération, notamment pour des raisons 
paysagères mais aussi pour conserver une trame de vieux bois à des fins écologiques. Ainsi 
certaines parcelles ont pu être choisies bien que semblant moins mûres, au motif qu'elles se 
situaient dans des cantons où les surfaces en régénération sont moindres. A contrario, des unités 
de gestion remplissant les critères sylvicoles pour être régénérées, mais situées dans des cantons 
contribuant déjà fortement à l'effort de régénération, ont pu être classées en amélioration. 
 
L'implantation des unités à régénérer a aussi tenu compte de l'étude réalisée par Gilles 
DUQUESNOY, paysagiste à l'Agence des Espaces Verts de la Région Ile-de-France, qui avait 
cartographié les ambiances paysagères, et notamment les ambiances étendues remarquables. 
Celles-ci sont impactées par la régénération dans les secteurs suivants, où une attention 
particulière sera portée : 
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- parcelles 16, 20 et 21, dans un canton présentant des très gros bois, mais très peu fréquenté par 
le public, 
- parcelle 29 partie est, parcelle à allure de futaie, avec un sous-bois très clair, un faciès qui est 
effectivement peu fréquent sur Ferrières, 
- parcelle 36, parcelle avec un taillis vieilli, au sous-bois relativement clair permettant une 
pénétration du regard au loin, 
- parcelle 50 : mélange de très gros chênes et bois moyens châtaigniers, avec un taillis vigoureux, 
jeune et dense, qui en font une parcelle hétérogène et difficilement pénétrable. Compte tenu de la 
croissance du taillis, l'évolution du paysage est assez rapide. Sa mise en régénération est prévue 
plutôt en fin de période ; le paysage aura alors évolué entre temps. 
- parcelle 90, idem parcelle 29, 
- parcelles 96 et 97, qui se signalent par des peuplements clairiérés avec une structure verticale 
complexe, qui sont prévus à régénérer plutôt en fin de période, 
- parcelles 113, sachant que les boulaies pures qui donnent un caractère pittoresque sont 
précisément exclues de la zone à régénérer, 
- parcelle 128, idem parcelle 36, 
- parcelle 267, chênes énormes avec quelques baliveaux de châtaignier, dominant un taillis de bois 
blancs non exploitable. 
 
Plus généralement, on remarque que, pour la plupart des unités à régénérer, leur délimitation 
s'affranchit des limites de peuplements, et encore bien davantage des limites parcellaires. Ceci 
traduit la volonté de ne pas donner à voir des formes trop géométriques. Il est entendu que les 
limites portées sur les cartes sont indicatives dés lors que la zone à régénérer est incluse dans un 
peuplement homogène plus vaste. En fonction des opportunités locales (préservation de sujets 
remarquables ou d'arbres localement plus petits, état sanitaire,...), les contours pourront être 
ajustés dés lors que l'effort de régénération global reste dans le même ordre de grandeur. 
 
On remarque qu'au vu de la taille du groupe de régénération et de l'importance des ambiances 
paysagères identifiées, l'intersection entre les deux reste relativement limitée. 
 
 

Libellé groupes 
 

Précision 
sur la nature des  
actions à mener 

Code 
groupe 

Unité de 
gestion 

Surface 
totale 

retenue 
pour la 
gestion 

(ha) 

dont surface 
en 

sylviculture 
(ha) 

surface à 
ouvrir So 

(ha) 

surface à 
terminer 
St (ha) 

Surface 
par 

groupe 
(ha) 

Plle UG 

Régénérations à 
terminer 

REGQ 245 b 6,29 6,29 0,00 6,29 

18,59 REGQ 283 b 7,27 7,27 0,00 7,27 

REGQ 284 b 4,93 4,93 0,00 4,93 

Régénérations à 
entamer et à 
terminer 

REGS 7 a 3,47 3,47 3,47 3,47 

207,33 

REGS 8 a 3,61 3,61 3,61 3,61 

REGS 10 a 5,46 5,46 5,46 5,46 

REGS 16 a 8,83 8,83 8,83 8,83 

REGS 20 a 2,85 2,85 2,85 2,85 

REGS 21 a 5,34 5,34 5,34 5,34 

REGS 29 c 8,97 8,97 8,97 8,97 

REGS 31 a 3,23 3,23 3,23 3,23 

REGS 31 c 1,87 1,87 1,87 1,87 

REGS 36 a 4,68 4,68 4,68 4,68 

REGS 37 a 6,62 6,62 6,62 6,62 

REGS 46 a 3,05 3,05 3,05 3,05 
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REGS 50 a 7,53 7,53 7,53 7,53 

REGS 53 a 5,68 5,68 5,68 5,68 

REGS 56 a 3,77 3,77 3,77 3,77 

REGS 58 a 2,91 2,91 2,91 2,91 

REGS 59 a 2,86 2,86 2,86 2,86 

REGS 90 a 5,29 5,29 5,29 5,29 

REGS 97 a 9,65 9,65 9,65 9,65 

REGS 104 a 7,43 7,43 7,43 7,43 

REGS 107 a 4,84 4,84 4,84 4,84 

REGS 109 a 4,10 4,10 4,10 4,10 

REGS 112 a 5,87 5,87 5,87 5,87 

REGS 128 a 4,13 4,13 4,13 4,13 

REGS 131 a 5,83 5,83 5,83 5,83 

REGS 132 a 7,52 7,52 7,52 7,52 

REGS 135 a 4,20 4,20 4,20 4,20 

REGS 141 a 3,15 3,15 3,15 3,15 

REGS 144 a 1,85 1,85 1,85 1,85 

REGS 147 a 6,21 6,21 6,21 6,21 

REGS 154 a 1,40 1,40 1,40 1,40 

REGS 170 a 3,04 3,04 3,04 3,04 

REGS 180 a 6,98 6,98 6,98 6,98 

REGS 184 a 9,02 9,02 9,02 9,02 

REGS 203 a 3,97 3,97 3,97 3,97 

REGS 218 a 3,66 3,66 3,66 3,66 

REGS 225 a 5,29 5,29 5,29 5,29 

REGS 230 a 7,17 7,17 7,17 7,17 

REGS 249 a 1,29 1,29 1,29 1,29 

REGS 256 a 3,49 3,49 3,49 3,49 

REGS 258 a 3,15 3,15 3,15 3,15 

REGS 267 a 2,55 2,55 2,55 2,55 

REGS 287 a 5,52 5,52 5,52 5,52 

Régénérations à 
entamer 

REGE 38 a 6,78 6,78 6,78 0,00 

82,68 

REGE 39 a 4,42 4,42 4,42 0,00 

REGE 39 a 4,01 4,01 4,01 0,00 

REGE 64 a 4,37 4,37 4,37 0,00 

REGE 92 a 4,61 4,61 4,61 0,00 

REGE 96 a 3,79 3,79 3,79 0,00 

REGE 113 a 3,60 3,60 3,60 0,00 

REGE 126 a 3,83 3,83 3,83 0,00 

REGE 127 a 3,50 3,50 3,50 0,00 

REGE 138 a 3,16 3,16 3,16 0,00 

REGE 139 a 3,40 3,40 3,40 0,00 

REGE 145 a 3,20 3,20 3,20 0,00 

REGE 148 a 6,60 6,60 6,60 0,00 

REGE 156 c 4,57 4,57 4,57 0,00 

REGE 157 c 3,81 3,81 3,81 0,00 

REGE 279 a 7,03 7,03 7,03 0,00 

REGE 282 a 4,97 4,97 4,97 0,00 

REGE 289 a 4,43 4,43 4,43 0,00 

REGE 291 a 2,60 2,60 2,60 0,00 

Total 310,07 310,07 291,48 227,39 310,07 
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Si le Ch°ne reste lõessence objectif pour lõensemble du groupe de r®g®n®ration, il convient 
toutefois de noter que, dans quelques cas, il pourrait ne pas °tre lõessence majoritaire du jeune 
peuplement obtenu quelle que soit lõintensit® des travaux, en raison dõune densit® de semenciers 
relativement faible et de la pr®dominance dans le peuplement en place dõessences ¨ croissance 
rapide. On peut citer notamment les parcelles suivantes : 16 (Frêne), partie ouest de la 29 
(Châtaignier), 38 (Frêne), 50 (Châtaignier), 53 (Erable sycomore et Frêne), 64 (Frêne). 
 
 
 
Å  Tableau de classement des unités de gestion surfaciques  (totalité des UG surfaciques 
de la forêt) - Cas des groupes autre que régénération 
 
 

Libellé groupes 
  

Précisions 
sur la nature des  
actions à mener 

Code 
groupe 

Unité de gestion 

Surface 
totale 

retenue 
pour la 
gestion 

(ha) 
  
  
  

dont surface. 
en 

sylviculture 
(ha) 

Rotation 
(années) 
  
  
  

Surface par 
groupe 

(ha) 
Parcelle UG 

groupe de jeunesse 
sans coupe 

AMEJ 6 u 11,49 11,49 

sans objet 100,14 

AMEJ 11 b 3,22 3,22 

AMEJ 52 a 2,63 2,63 

AMEJ 133 b 7,68 7,68 

AMEJ 143 u 5,63 5,63 

AMEJ 144 a 7,40 7,40 

AMEJ 150 a 4,77 4,77 

AMEJ 151 u 9,45 9,45 

AMEJ 152 a 4,51 4,51 

AMEJ 153 u 7,87 7,87 

AMEJ 160 c 1,65 1,65 

AMEJ 166 c 0,60 0,60 

AMEJ 183 a 6,47 6,47 

AMEJ 207 b 1,43 1,43 

AMEJ 228 a 4,73 4,73 

AMEJ 243 a 8,17 8,17 

AMEJ 262 a 5,98 5,98 

AMEJ 277 a 6,46 6,46 

premières éclaircies 
en fin de période, 
sans rotation fixe 

apllicable 

AMEE 14 u 10,23 10,23 

sans objet 354,92 

AMEE 15 a 5,87 5,87 

AMEE 15 b 4,78 4,78 

AMEE 23 u 7,25 7,25 

AMEE 32 b 2,75 2,75 

AMEE 41 b 6,58 6,58 

AMEE 42 b 6,98 6,98 
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AMEE 42 c 2,31 2,31 

AMEE 43 a 7,38 7,38 

AMEE 51 c 3,53 3,53 

AMEE 57 b 10,61 10,61 

AMEE 65 u 7,13 7,13 

AMEE 70 u 6,80 6,80 

AMEE 73 u 11,68 11,68 

AMEE 80 u 12,47 12,47 

AMEE 89 u 13,76 13,76 

AMEE 93 u 15,06 15,06 

AMEE 94 u 8,69 8,69 

AMEE 101 a 6,82 6,82 

AMEE 106 u 16,41 16,41 

AMEE 116 b 3,55 3,55 

AMEE 117 a 3,59 3,59 

AMEE 118 u 9,83 9,83 

AMEE 125 u 8,15 8,15 

AMEE 137 u 9,29 9,29 

AMEE 142 a 4,26 4,26 

AMEE 144 b 1,42 1,42 

AMEE 150 b 1,03 1,03 

AMEE 152 b 4,85 4,85 

AMEE 159 c 0,87 0,87 

AMEE 160 a 4,00 4,00 

AMEE 166 b 6,55 6,55 

AMEE 167 u 1,00 1,00 

AMEE 171 b 7,93 7,93 

AMEE 172 u 9,47 9,47 

AMEE 173 u 3,86 3,86 

AMEE 174 u 8,59 8,59 

AMEE 175 u 5,46 5,46 

AMEE 177 a 7,69 7,69 

AMEE 178 b 3,45 3,45 

AMEE 181 b 4,37 4,37 

AMEE 187 u 3,88 3,88 

AMEE 192 u 8,65 8,65 

AMEE 193 u 8,03 8,03 

AMEE 196 b 4,75 4,75 

AMEE 199 u 9,12 9,12 

AMEE 202 u 10,61 10,61 

AMEE 204 a 4,89 4,89 

AMEE 205 a 3,22 3,22 

AMEE 207 a 2,94 2,94 
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AMEE 223 a 4,85 4,85 

AMEE 228 b 3,36 3,36 

AMEE 239 c 2,68 2,68 

AMEE 245 a 0,66 0,66 

AMEE 277 b 4,18 4,18 

AMEE 283 a 2,78 2,78 

AMEE 284 a 3,99 3,99 

amélioration des 
jeunes peuplements 

AME1 39 c 3,68 3,68 

6 70,05 

AME1 41 a 7,29 7,29 

AME1 42 a 1,40 1,40 

AME1 54 u 8,14 8,14 

AME1 55 b 3,01 3,01 

AME1 58 b 1,61 1,61 

AME1 64 c 0,95 0,95 

AME1 67 u 5,17 5,17 

AME1 78 u 5,85 5,85 

AME1 113 c 0,56 0,56 

AME1 117 b 6,91 6,91 

AME1 159 b 1,16 1,16 

AME1 185 b 3,21 3,21 

AME1 186 b 3,29 3,29 

AME1 188 u 7,53 7,53 

AME1 223 b 2,63 2,63 

AME1 227 a 3,02 3,02 

AME1 233 b 3,34 3,34 

AME1 270 c 1,30 1,30 

amélioration des 
peuplements âgés 

AME3 1 u 7,89 7,89 

10 815,73 

AME3 2 u 7,45 7,45 

AME3 4 b 8,90 8,90 

AME3 7 b 4,76 4,76 

AME3 8 b 6,09 6,09 

AME3 9 u 10,89 10,89 

AME3 10 b 8,10 8,10 

AME3 16 b 4,37 4,37 

AME3 17 u 9,94 9,94 

AME3 19 u 11,32 11,32 

AME3 20 b 7,94 7,94 

AME3 21 b 4,28 4,28 

AME3 28 u 5,99 5,99 

AME3 29 b 11,39 11,39 

AME3 30 c 4,35 4,35 

AME3 31 b 7,48 7,48 

AME3 36 b 4,50 4,50 

AME3 37 b 8,65 8,65 
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AME3 38 b 4,86 4,86 

AME3 39 b 6,34 6,34 

AME3 43 b 4,26 4,26 

AME3 44 u 11,46 11,46 

AME3 45 u 9,59 9,59 

AME3 46 b 8,29 8,29 

AME3 47 u 12,34 12,34 

AME3 48 u 11,12 11,12 

AME3 49 b 6,83 6,83 

AME3 50 b 6,65 6,65 

AME3 51 b 1,29 1,29 

AME3 52 b 10,18 10,18 

AME3 53 b 4,49 4,49 

AME3 56 b 9,13 9,13 

AME3 58 c 5,40 5,40 

AME3 59 b 4,20 4,20 

AME3 64 b 3,50 3,50 

AME3 88 u 10,96 10,96 

AME3 90 b 4,25 4,25 

AME3 91 u 14,36 14,36 

AME3 92 b 4,86 4,86 

AME3 95 u 8,06 8,06 

AME3 96 b 6,10 6,10 

AME3 104 b 3,15 3,15 

AME3 107 b 6,50 6,50 

AME3 109 b 2,64 2,64 

AME3 110 c 3,23 3,23 

AME3 111 u 7,29 7,29 

AME3 112 b 2,78 2,78 

AME3 113 b 3,31 3,31 

AME3 114 b 6,23 6,23 

AME3 116 a 5,13 5,13 

AME3 126 b 4,95 4,95 

AME3 127 b 5,46 5,46 

AME3 128 b 5,61 5,61 

AME3 129 u 8,04 8,04 

AME3 130 c 2,41 2,41 

AME3 131 b 4,81 4,81 

AME3 132 b 3,66 3,66 

AME3 133 a 3,66 3,66 

AME3 134 c 7,71 7,71 

AME3 135 b 8,65 8,65 

AME3 136 u 11,75 11,75 

AME3 138 b 5,82 5,82 

AME3 139 b 4,91 4,91 
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AME3 140 u 11,56 11,56 

AME3 141 b 7,16 7,16 

AME3 142 b 3,06 3,06 

AME3 144 d 0,49 0,49 

AME3 145 b 6,37 6,37 

AME3 146 c 1,50 1,50 

AME3 147 b 4,16 4,16 

AME3 148 b 6,36 6,36 

AME3 149 u 18,54 18,54 

AME3 154 b 6,24 6,24 

AME3 155 u 11,02 11,02 

AME3 156 a 0,69 0,69 

AME3 156 b 4,30 4,30 

AME3 157 b 4,71 4,71 

AME3 158 u 10,02 10,02 

AME3 159 d 5,13 5,13 

AME3 160 b 2,04 2,04 

AME3 161 c 3,33 3,33 

AME3 170 b 3,88 3,88 

AME3 179 u 9,37 9,37 

AME3 180 b 3,67 3,67 

AME3 182 u 9,80 9,80 

AME3 183 b 5,16 5,16 

AME3 184 b 6,27 6,27 

AME3 203 b 4,41 4,41 

AME3 218 b 2,05 2,05 

AME3 224 c 1,36 1,36 

AME3 225 b 5,06 5,06 

AME3 230 b 0,83 0,83 

AME3 240 c 2,12 2,12 

AME3 244 a 7,59 7,59 

AME3 251 u 5,23 5,23 

AME3 256 b 5,60 5,60 

AME3 258 b 5,49 5,49 

AME3 260 u 5,60 5,60 

AME3 261 u 9,28 9,28 

AME3 262 b 1,22 1,22 

AME3 263 u 12,64 12,64 

AME3 264 u 6,06 6,06 

AME3 265 u 7,50 7,50 

AME3 267 b 7,11 7,11 

AME3 268 c 1,93 1,93 

AME3 269 u 7,56 7,56 

AME3 270 b 7,17 7,17 

AME3 271 a 1,32 1,32 
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AME3 272 u 4,21 4,21 

AME3 273 u 13,16 13,16 

AME3 274 u 14,43 14,43 

AME3 275 u 9,17 9,17 

AME3 276 u 7,03 7,03 

AME3 277 c 4,81 4,81 

AME3 278 u 8,00 8,00 

AME3 279 b 4,25 4,25 

AME3 280 u 10,11 10,11 

AME3 281 u 8,47 8,47 

AME3 282 b 5,51 5,51 

AME3 283 c 1,67 1,67 

AME3 286 c 4,56 4,56 

AME3 287 b 8,44 8,44 

AME3 288 u 14,95 14,95 

AME3 289 b 9,66 9,66 

AME3 290 u 7,50 7,50 

AME3 291 b 7,33 7,33 

peuplements ruinés 
avec coupe sanitaire 

AMED 97 b 3,76 3,76 

20 18,51 AMED 159 e 8,32 8,32 

AMED 181 a 6,43 6,43 

groupe d'attente, 
sans coupe 

AMES 114 a 5,08 5,08 

sans objet 31,49 

AMES 115 u 8,68 8,68 

AMES 130 b 4,68 4,68 

AMES 200 b 5,03 5,03 

AMES 227 b 3,95 3,95 

AMES 239 a 4,07 4,07 

îlots de 
vieillissement 

intégrés dans le 
traitement en futaie 
régulière, traités en 

amélioration 

ILV1 30 b 2,51 2,51 

10 30,10 

ILV1 55 c 3,84 3,84 

ILV1 110 b 2,64 2,64 

ILV1 134 b 2,59 2,59 

ILV1 146 b 2,66 2,66 

ILV1 161 b 2,39 2,39 

ILV1 218 d 2,48 2,48 

ILV1 224 b 2,88 2,88 

ILV1 240 b 3,01 3,01 

ILV1 268 b 2,52 2,52 

ILV1 286 b 2,58 2,58 

îlots de 
vieillissement 

intégrés dans le 
traitement en futaie 

irrégulière 

ILV2 98 b 2,70 2,70 

8 10,73 
ILV2 178 c 4,59 4,59 

ILV2 236 b 3,44 3,44 

irrégulier 
IRR1 3 u 9,77 9,77 

8 810,36 
IRR1 5 a 10,23 10,23 




